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Kii prenant la parole, ixrmettezmoi de vous exprimer tout le 
plaisir que j’éprouve, tout l'honneur que je ressens, d'avo’r à pré
senter devant vous ce rapport sur Valcoolisme.

Bientôt le Congrès sera clos, bientôt aussi, chacun de vous re
tournera à ses travaux, pour se consacrer plus entièrement encore, 
à sa clien.èle ; j'ose espérer que vous garderez 1> m le souvenir de 
votre passage ici, et que. le troisième Congrès des médecins de 
langue française, tenu aux Trois Rivières, restera un fait heureux 
et apprécia oie au cours de votre carrière de praticiens.

Messieurs les Délégués, le travail que je soumets devant vous, 
n'apportera pas à v >tre c >;ia îissauce une série de faits nouveaux, 
peut être n'en apportera-t-il uciin.

Là, n'était pat non plus le devoir d'un rapporteur. Le rap 
porteur n'est pas, en effet, un créateur ; sans doute, il doit, 
par tous les moyens à sa Imposition, s’efforcer de mettre en relief 
la chose inconnue, de s dation lier le problème du fait mystérieux, 
mais il doit s’efforcer surtout de faire de s ni rapport, un résumé 
des plus complets, de tout ce qui a été fait sur le sujet qu’il expose. 
Son travail est celui d'un compilateur.

J’ai essayé le plus possible, de résumer, quelquefois très dé
taillé, quelquefois passant rapidement, mais tout ce qui a été dit, 
tout ce que j'ai cru d’important sur l’alcoolisme.

Donc, c’est à la suite d'une compilation sérieuse, parmi les 
auteurs qui ont traité ce sujet si passionnant de l’alcoolisme, que
j’ai élalioré ce rapport.

Je dois avouer que le meilleur d’entre eux, celui qui fut un 
aide précieux de chaque instiiit. et que j'ai suivi le plus, peut-être 
un peu trop, mais son autorité est si complète sur le sujet, qu’il me 
fut guère permis d'agir différemment, est notre distingué confrère, 
le docteur Tiiboulet, que avons l’hcniieur d’avoir au milieu de nous, 
comme délégué officiel du gouvernement français.

Nous devons ressentir grandement cet honneur, messieurs, et 
c'est là une 1x*lle manifestation de sympathie de la part du gouver
nement français de s’être fait représenter à notre Congrès.
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Personnellement, comme trifluvien d'abord, comme ancien 
élève des hôpitaux de Paris ensuite, j’adresse au Dr Tri boulet, 
délègue officiel du gouvernement français, et mon meilleur colla
borateur, mes sincères remerciements d'etre venu au milieu de nous.

Je remercie aussi tous les docteurs distingués qui sont venus 
soit de loin, soit de près, rehausser de leur présence Véclat de ce 
congrès, qui marquera dans notre cité trifluvienne, une ère de gran- 
leur presque ignorée jusqu’à ce jour.

Messieurs, je vais avoir le plaisir de vous exposer mon rap|x>rt 
sur l’alcoolisait.



HISTORIQUE DE L'ALCOOL

Ouvrez Hœfer ( Histoire de la Chimie), vous trouverez que le 
mot alcool est un terme d’origine aralie et signifie: quelque chose 
qui brûle. Ce terme lui-même serait un dérive d'un verbe chai 
déen qui exprimerait une action de se consumer.

Plus tard, ce terme prit un sens plus étendu, une signification 
plus large. Ainsi, jusqu'au dix septième siècle, on faisait entrer 
sous le dominatif alcool les poudres impalpables. “ Les pierres, 
les bols, les terres et quelques autres parties d'animaux ” dit Moïse 
Charas (1018-1 (»UK), “ sont réduits en poudre fine qu'on nomme 
alkohol ”.

Les chimistes modernes en ont étendu le sens et appellent 
alcool “ tous les corps organiques définis dont la fonction chimique 
est de s’unir aux acides jxmr former des éthers”. Sans nous occu
per ni de l'alcool en poudre, ni des acides ou des éthers de nos chi
mistes modernes, nous conviendrons de désigner par le mot alcool 
les boissons fermentées, les boissons distillées que nos ancêtres ex
trayaient du raisin et celles que l'industrie permet d’extraire de 
toutes les plantes (pii contiennent du sucre.

Or, cet alcool tel (pie désigné est connu depuis les temps les 
plus reculés. Ainsi, les Indiens, les Chinois sont supposés avoir 
pratiqué la distillation les premiers. Plus tard, dans l'histoire de 
la civilisation, on constate que les Hébreux et les Egyptiens n'igno
raient pas les effets de l'alcool. I,es Grecs connaissaient la bière 
dont la recette leur venait des Kgyptiens ; les Germains et les Celtes 
en faisaient usage et l'appelaient arcvisia.

C’est encore aux Grecs que l’on attribue l’origine du cidre 
qu'ils dénommaient ( cixera ).

Chez les Romains, l'alcool ou plutôt le vin, avait déjà une 
place prépondérante ; personne n'a oublié les orgies de la Rome 
antique qui suggérèrent au poète Horace des odes restées célèbres.

Du reste, on retrace le vin jusqu’à quatre mille ans avant Jésus- 
Christ, on a la preuve par le tombeau de Phtah Holep. que les 
Egyptiens en faisaient usage.



Ht certes, on peut même aller plus loin, s'il faut en croire Heer, 
on aurait trouvé dans les restes de pulafittcs préhistoriques, des 
l>epins de vignes cultivées, et L. Portes et R. Ruyssen, dans leurs 
traités de la vigne et ses produits, 1XX<{-X1I, affirment <pie “ le raisin 
figurait avec les fruits de cornouiller, les j>oiitnie* et les noisettes 
dans le menu des tables des Citées lacustres ( 1 ).

Le plus vieux document <jui i>erinet de retracer la distillation 
du vin est la Mappie clavicula ou Clé de la peinture parue au Xlîème 
siècle qui fut déchiffrée par M. Berthelot " Kn mplant du vin pur 
et très fort avec trois parties de sel et en le chauffant dans des vases 
destinés à cet usage, on obtient une eau inflammable qui se consume 
sans brûler la matière"

Cet historique qui précède se rap|>orte à la distilation du vin, 
mais les alcools retirés de la distillation des matières amylacées sont, 
eux aussi, vieux de plusieurs siècles.

Le médecin saxon Li bavins ( loliO UHU) dans ses ()/hni Mcdho 
('/limita, dit comment extraire l’alcool de la bière: il ajoute que la 
chose est parfaitement connue et Angelins Sala ( mort en Kîl'h, é 
crivait: " tous les habitants des contrées du nord save it faire Veau 
de vie avec le fruit des céréales" (2)

Il faut sv rendre au dix-neuvième siècle pour reconnaître qu’on 
peut retirer l’alcool de toute substance contenant du sucre et au 
jourd'hui on fait l’alcool ave? les pommes de terre, des betteraves 
etc, etc.

Oia été môme jusqu’à dire qu’on distillait les vidange* pari
siennes pour en faire de l’alcool, et, u i abbé, qui a publié en lffîM), 
un volume fort intéressant sur l’alcoolisme, l'Abbé Ract, disait: 
“ Il y a dans certains centres que je co mais, des usines ou l'on dis 
tille les choses les plus innommées.”

A titre de renseignement, je puis citer cet autre fait que l’air 
et la vapeur d’eau mis en contact de l’arc électrique, produisent de 
l’alcool. Certes, ce ne peut être là lia procédé pratique car le prix 
de revient d’une telle fabrication reste l: :* élevé (<iôU francs pour 
à peu près db ou I * grammes). Il est m dheureiix que ce ne a-il 
pas là la seule façon de s.- procurer de Valcool, car à ce prix, bien 
peu n'est-pas, pourraient en abuser.

Cela termine un historique succint de l'alcool.

(!). Trilnmlet, Mathieu & Mignot. Truité «le l'Alcoolisme, l*t»ge 18.
(2) Hydrologie per Angelins Sain.



BOISSONS ALCOOLIQUES
OFFKRTKS A l.A CONSOMMATION

Voyons maintenant, comment et dans quelles proportions est 
usité l’alcool qui rentre dans les diverses boissons dites laissons 
alcooliques et qui sont offertes à la consommation.

Pour être explicite dans ce qui suivra, nous diviserons en deux 
catégories les différentes boissons alcooliques:

1— Celles qui proviennent d’une fermentation.
2 Celles qui proviennent d'une distillation
Parmi celles qui proviennent d’une fermentation, les plus con

nues sont les différentes sortes de bières qui sont fabriquées à l'aide 
de la fécule des graminées:“ fécule de l’avoine (bière de Louvain) 
fécule de riz ( Inde & Indu-Chine), fécule de mais ( Ktats Unis, A- 
mérique du sud), et surtout fécule de l’orge (bière proprement di
te).” (1)

Leur force en alcool varie entre 1 % jusqu'à h'/ .
Inutile d’insister ici sur les différentes façons de préparer les 

bières suivant les différents pays. Qu’il nous suffise de dire qu’el
les sont dues à la fermentation des différents produits rites plus 
haut, par des levures groupées sous le nom de saccliarotnyces.

Après la bière, la boisson fermentée la plus répandue est le vin 
et. par là, on entend le produit de la fermentation de jus de raisin; 
le saccliarotnyces ellipsoïdeus assisté du s. pastorianus fait ici la fer
mentation du sucre. Ces fermentations se font spontanément et les 
ferments étant à 1a surface du raisin passent avec celui-ci dans la 
cuve, et lie sont p is ensemencés comme ils le sont pour la bière.

Mais ici encore il nous faut distinguer les vins secs, les vins 
mousseux et les vins de liqueurs. Alors, qu’il y a de •"> à 10% d’al
cool dans les vins secs et les vins mousseux, il jK*ut y avoir jusqu’à 
2")% dans les vins de liqueurs.

Le cidre est aussi une boisson alcoolique de fermentation : il 
résulte de la fermention de pommes ou de poires et contient une 
proportion de b % dans le premier cas et de 10% dans le second.

( 1 ) Triboulet, Mathieu et Mignot — Truité de l'Alcoolisme — l'age 5.
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Nous arrivons maintenant aux alcools que nous avons anté
rieurement définis comme étant le produit de la distillation du vin. 
des fruits, de certains grains. Parmi ceux-ci. nous citerons le cognac 
qui est tiré du vin. le rhum de la canne, le tafia de la mêlasse de 
canne, le kircli et le maraschino des merises, le marc du raisin, le 
gin et le whiskey dés grains, le vodka russe du seigle: tous ces 
alcools s mt mis dans le commerce avec une proportion moyenne de
ôO'/ .

Ivufin, nous pmvons presque dire qu’il y a une troisième caté
gorie de boissons alcooliques: ce sont les liqueurs.

Ces dernières semblent résulter à la fois des alcools de fermen
tation et des alcools de distillation, et, on peut avec le Dr ? cil, 
les désigner comme ” étant des boissons artificielles, en général 
fortement spirit lieu ses, obtenues en additionnant Valcool, les eaux de 
vie ou les vins ( alcoolisés au préalable) de sirop de sucre, de colo
rants. et de principes aromatiques variés”. Leur composition est 
toujours complexe. Voici, par exemple, la formule du vermouth de 
Turin, dosée pour cent litres:

Grande absinthe........................................... 12ô grammes
Gentiane ................................................... ItO “
Racine d'angélique........................................ <iü “
Chardon bénit................................................1 -ô “
Calamus animations......................................125 “
Année............................................................ 1 *2à
Petite centaurée...........................................1 25 “
Germandrée...................................................125
Canelle de Chine...........................................100
Muscade......................................................... 15 “
Oranges frai elles........................................ 0 “
Vin blanc de Picpoul doux......................... 0Ô Litres
Alcool fi S.*) dé gré s...................................... •">

Kaire infuser cinq jours soutirer et caller.
Laisser reposer s jours soutirer à nouveau et coller avant de 

mettre en Ixmteille.
Pour être plus explicite, nous divis ions en deux groupes cette 

catégorie de boissons alcooliques:
lo. Celles désignées sous le nom de liqueurs douces et dont 

les plus connues sont P anisette, le curaçao, la bénédictine, la char
treuse, etc., etc., dans lesquelles on trouve du sucre en forte pro
portions.

02
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2o. Celles appelées vulgairement apéritifs, parmi lesquelles on 
peut citer l'amer Picon, au titre alcoolique de ‘JT'/ et les différentes 
Absinthes, dont le titre alcoolique varie de 4ô à 7-V/,. ( Notons en
passant que Alisinthe est un mot d'origine grecque qui désignait non 
potable, imbuvable).

Cette liste de boissons alcooliques 11e serait pas complète si l'on 
n'y ajoutait point tous ces médicaments vendus à force de grosses 
reclames et qui sont (K>ur la plupart d'origine américaine.

Ivn première ligne nous citerons le Périma, dont la consommation 
est énorme, tout particulièrement chez les femmes; nous (Nuirions 
ajouter aussi, si nous en croyons les journaux à grand tirage, que 
Périma doit surtout sa réputation à quelques citoyens plus ou moins 
colonels ou généraux de la république voisine.

I,a proportion d'alcool dans Périma est de 2<S'/* Parmi les 
a lires remèdes de même nature, nous pouvons citer le Pain celery 
C »npo;v.l qui contient ‘2\f/ d’alcool et le Hostetler's Stomach 
Bitters qui en contient 44 1 .



TOXICOLOGIE DE L'ALCOOL

L’alco >1 est un p iwo.i, la chute est parfaitement prouvée par 
les expériences multiples et les observations si intéressantes que l’on 
trouve dans les différents auteurs qui se sont occupés de la question. 
Mais quelle est la dose toxique ? Il faut d’abord considérer 
l’intoxication aigue et l’intoxication chronique.

Intoxication aiguë . Par rapport à l’intoxication aigue, prenons 
les expériences qui ont été faites avec l’acool éthylique pur : sur a 
sujet, je ne puis mieux faire pour être très explicite que de citer 
toute une série d’expériences pratiquées sur des animaux normaux, 
expériences rassemblées et données par le Dr Mathieu au chapitre 
de la toxicité de l’alcool dans le Traité de l’alcoolisme, page 57. 
( Voir Tableau à la page 9).

Dans ces expériences, coin n.o.i !_• voit, ou a surtout injecté 
soit l’alcool pur, soit l’alcool dilué dans la glycerine et l’eau, soit 
l’alcool dilué avec de l’eau et ces injections sont pratiquées sous 
la peau. *

En effet, d’accord avec le Dr Mathieu, nous croyons que le mo
de d’injections sous la peau est le plus certain car l’ingestion dans 
l'estomac provoque des vomissements et l'injection directement 
dans les veines provoque des caillots: quant à l’injection sous la 
peau, elle produit quelquefois il est vrai, des abcès, mais ceux-ci 
n’ont aucune importance et n’avancent en rien la mort de rani
mai.

Cependant, pour arriver à quelque chose de défini, il faut d’a
bord établir quel est l’équivalent toxique de l’alcool; pour cela, 
nous prendrons comme définition de cet équivalent celle que don
nent MM. Geoffroy & Serveaux et qui se lit comme suit: “ I,’équi
valent toxique d’un corps est la quantité minima de matières toxi
ques qui, contenues entièrement à un moment donné dans le sang 
d’un animal, tue fatalement un kilogramme de matières vi
vantes”.

Cet équivalent toxique tel que défini ci-dessus d’après les ex
périences de ces mêmes auteurs serait pour l’alcool éthylique de 11 
cc 70.



ALCOOL feTHYLlQl’K WR ( injection sous (ht. ). 
(On n'a relevé que les expériences sur animaux normaux.)

■'£* HA ISS K mt
t 3 T KM l*KK AT.

a. z "5 MORT (I) OBSERVATIONS
S ï r' x défi-

* =*£ jMir'rv nil,w
*r. .l^rés ■Wgrv»

1 1.58 0.4
2 2.84 0.5
3 0,8 quelques jours al ices sous eut.
4 H 4.0 80 heures ahcès s. c.
5 7.IM 2.70 3 jour.

Ai.cooi. Dii.rK (glyctnue ti eau).

1 0 4.x 1 jour alx'ès s. c.
t 7,20 V 80 heures

alcool niu’ft (eau).

1 0.10 A l.l 1 % jour
0.57 l.l 80 heures

8 0.02 8,8 0.10 40
4 o,o:t 8.8 1 80

1.8
0 7.oo 8.M lièvre 80 heures

7.24 5,0 2.4
s 8,4 1.0
0 7.10 4.4 I.M 80 heures

10 7,:*0 2 jours
II 11.8 4.8 20 heures
12 7. MO N.M 24 à 80 heures
18 7.88 14.1 24 à 80 heures
14 7.05 15.7 12.5
IA H 10.2 80 —
10 M.50 IM.4 12 — Résolution complète en 45 minutes
17 14,24 fièvre 8 Contractions spasnio s

VOlït STOMACAl.K (alcool dilut).

IM •» survie vomissements
10 5.02 4.0 24 heures
20 4.MO ligat. de l'œsophage (2)
21 5.51 7.8 5.8 24 heures

5,05 “ 8 'z heures ligat. convulsions
28 0.25 “ 0,8 moins de 20 h.

( 1 ) Dujardin et .xadigé notent, connu • cause de mort plus r : pii le, le
ambiant.

12 Les auteurs admettent 'a rapidité relative de la mort, dans ces
c“. est en purt|v di e au Irai nmti.mc opératoire.
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Passons sans plus tarder aux alcools de consommation et voyons 
quelle est leur puissance toxique. D'après le Dr Mathieu, un litre 
de cognac (authentique de ixqg), tuerait <»4 k. (MIT>.

Vu litre de Kirsch vrai tuerait <11 k. iMKi
Un litre d'eau de vie de cidre tuerait (il k. 1 1 1.
Vu litre d'alcool mauvais goût de tête tuerait <Mî.7-Vl.
Kt si l'on continuait les expériences avec les autres espèces 

d’alcool, on arrive â trouver que la loi de Kahuteau qui veut que la 
toxicité augmente avec le point d'ébullition et le nombre d'atomes 
de carlxme est bien vrai.

C'est ce qui faisait dire au Dr. Mathieu d’après les exjæriences 
de MM. Geoffroy et Survenux : “ On voit que Von a commis une 
erreur au point de vue de Païen disnie en attachant une importance 
capitale aux impuretés des eaux de vie commerciales."

Sous le rapport de la toxicité aigue, nous pouvons dire avec 
le Dr. Mathieu : “ Ce qui donne aux boissons alcoolique* la plus 
grande partie, ou pour mieux dire, la presque totalité de leur toxi
cité, c’est l'alcool éthylique, car s'il est le moins toxique des com
posants, il les dépasse tellement en quantité qu’il joue un rôle pré
pondérant dans l’intoxication alcoolique." Ou encore, avec le Dr. 
Pippingskiold : “ Nov; a lires in'\l.*.uis finlandais, et autant que 
je sache, presque tous les médecins du nord, sommes d’avis que 
c’est plutôt le trop haut titre d’alcool éthylique que les indites traces 
d’alcool atnyliquc et d'autres huiles de nos eaux de vie qui est cause 
de l'alcoolisme."

Intoxication ch conique : b’intoxication chronique par l'alcool, 
ne fait aucun doute pour personne car elle se révèle tous les jours 
aux yeux du médecin sous forme de lésion au foie, au cerveau, et 
au système nerveux.

Nous en ferons l’objet d’une autre partie de ce rapport : puisque 
nous en sommes à des considérations purement expérimentales de 
la toxicité de l’alcool, citons encore le résultat des expériences de 
MM. Geoffroy et Serveaux, résumées dans 1111 tableau succint et 
publiées dans le traité de l'alcoolisme par le Dr. Mathieu, à la 
page 7*.
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Voici ce tableau :

oi xxriTi;
■s *" r i'v SVMITÔMKS 1 T

rKimiHAi
\NI- MOV 1. XXI':

DK l.’AI.COOI. Il A V x par jour et 
par kilogr.

vliivii fer réguliî re s jours troublesplivvlii-

intermit.
qties, survie.

1 mois l'.pilepi.ie. mort
Kthvlique (a) chien 0 su iutoxi. gravi' s1. mois mort.

tltnri entretvn. par
jietites dose-

s mois survie i legèri
parai v - it .

Méthvliqiif chien 1 À Slcc . ( urémie, troubles
an nerveux, mort

Amylique chien 0ec,50 régulière s mois bonne sauté.

Aldéhyde chien (k-c.ll régulière organes lésés

chienne Hcc, BU intermit. s mois et grossesses, sur-
Furfurol

, • 0 .11 
j vlm"

régulière
régulière

l-i mois vie
11 mois bonne santé

‘»'i mois jsu'rvie

(ai Ramifions que la dost mortvllv pour un chien de là kilogrammes, 
eut de lttO a NU centimètres ctilics de «et alcool. <-n injvvti<ms intravci 
lieuses )intoxivation aiguë).

Dans ce tableau, un constate que plusieurs produits qu'on 
croyait être très toxiques. comme l'alcool amvlique. l'aldéhyde, le 
furfurol, n'ont pas sur les animaux d'expériences, l'effet qu'on en 
attendait en autant que l'intoxication chronique est concernée. On 
pourrait môme ajouter que pour certains d'entre eux. l'effet n'est 
pas aussi toxique que pour l’alcool éthylique.

Il est bon de remarquer en passant qu'il est impossible d’admi
nistrer certains de ces produits, comme par exemple, le furfurol, à 
une aussi haute dose que l'alcool éthylique à raison de l'intoxica 
tion aigue qu'il produit.



PHYSIOLOGIE

Il est impossible de considérer la physiologie de l’alcool sans 
revenir un peu sur la toxicité, car ce qui frappe le plus dans l'ac
tion de l’alcool, c’est son passage immédiat dans le sang pour en 
modifier les propriétés dans un sens nuisible à la nutrition. En 
effet, il est nettement prouvé que l’alcool est un déshydratant et 
étant admis,que le protoplasma ne peut fonctionner qu’à la condition 
de contenir une certaine proportion d’eau, on peut établir que la 
cellule ne travaillant plus, la nutrition se trouve en partie arrêtée : 
de lft, l’explication d’une grande partie des mauvais effets de l’alcool. 
D’autre part, l’alcool paralyse l’irritabilité, la sensibilité, la con
tractilité de la cellule vivante, il suspend les mouvements amiboïdes 
et entrave les phénomènes d’osmose. L’alcool produit bien il est 
vrai, une sensation de chaleur, mais cette sensation est en somme 
fictive, puisqu'il reste encore prouvé qu'il refroidit le sujet qui l'ab
sorbe, et ce phénomène se comprend assez facilement, si on se rap
pelle que l'alcool émousse la sensibilité à un tel point que le sujet 
alcoolisé ne cherche plus à se soustraire au froid : c’est ainsi que 
meurent un grand nombre d'ivrognes.

Nous avons donc dit que l’alcool par son séjour en nature dans 
le sang et dans les tissus ralentit la nutrition par déshydratation du 
protoplasma : c'est par ce mécanisme que se produit la diurèse, 
Vhypersécrétion salivaire, les sueurs, la diarrhée.

C'est ainsi qu’après un excès d'alcool le sujet désire boire de 
l'eau, que sa langue soit si sèche. Pratiquement parlant, pour ce 
qui est de la toxicité, il faut tenir compte de la dilution : “C’est 
ainsi" nous dit le Dr. Triboulet, “que l’alcool ingéré à un 
degré de concentration élevé (eau de vie ) est infiniment plus nui
sible, que l'alcool absorbé dans le vin ou dans la bière, et c’est pour 
cela que l'alcool est plus nuisible à jeun que lorsqu'on le mêle aux 
matières alimentaires.'’( 1 ) Il ne faudrait pas croire cependant qu’en 
prenant l'alcool dilué on évite tout effet noscif, mais, ou évite sim
plement son action locale.

C'est surtout à la veine porte et par elle, au foie, que s’attaque
(1 ) Traité (le l'alcoolisme, page HH.



levin, tandis que l’alcool concentré agit surtout sur la muqueuse
de l’estomac, provoque des trouilles circulatoires des centres ner
veux supérieurs et de leur côté, les essences agissent sur le 
système nerveux dans sa substance, c'est-à-dire les cellules et les 
prolongements.

Il ne faudrait pas perdre de vue que les réactions contre Val
cool, sont individuelles et il y a lu ans déjà Lasègue disait : “Il y 
a inégalité devant l’alcool, chacun réagit par non idio syncrasie.” 
Cramer cite le fait d’un enfant de six mois (pii meurt en neuf heures 
après absorption de deux cueillérées de cognac diluées dans une 
potion Or, d’après les expériences qui furent faites et que nous 
avons exposées précédemment, cet enfant pesant six à sept kilos 
avait théoriquement droit à lu grammes d'alcool pour mourir; il 
n’en prit que 10.KO. Il est donc vrai de dire que le coefficient de 
notre résistance n’est pas toujours le même, il peut varier suivant 
des causes bien diverses, entre autres la fatigue, le surmenage phy
sique, intellectuel et moral. C'est ainsi qu’il est des états nerveux 
ou un sujet peut absorlier une quantité considérable d’alcool sans 
paraître en ressentir l’effet. Aussi entend-on souvent dire ; "Il 
était tellement énervé qu'il a pris un grand verre d'alcool et ça ne 
lui a rien fait.” C'est jiour la même raison qu'en certains mo
ments, un sujet hystérique lient absorber impunément des quantités 
fantastiques d'alcool sans en ressentir aucun ou à peu près aucun 
effet.

D'après ces données, on voit qu'il est à peu près impossible ou 
au moins imprudent de généraliser les effets de l’alcool, ils varient 
suivant les individus, et les conditions dans lesquelles ces individus 
se trouvent.

Nous prendrons maintenant, les effets physiologiques sur les 
différentes parties de l'organisme.

Nous commencerons par l'estomac : mis au contact de la mu
queuse de l’estomac, l'alcool le congestionne ; s’il est très concentré 
il ]xjut même provoquer une brûlure.

“ L'alcool," nous dit le Dr. Trilxmlet, ” stimule l'estomac et 
provoque une sécrétion plus alxmbante de suc gastrique, mais cette 
stimulation musculo-nerveuse, cette sécrétion muqueuse ne sont en 
rien des phénomènes favorables ; elles témoignent uniquement 
d'une défense instinctive du viscère contre l'agent irritant ; on 
observe les mêmes effets avec l'acide.” ( 1 )

(I ) Trilioulet, Traité de l'alcoolisme, page Hft.
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Or, les supposes Isms effets de l'apéritif étant basés sur ces deux 
raisons, ou a tort de croire que les boissons connues sous ce nom 
ont la propriété qu’on leur prête.

D’autre part, le Dr. Chittenden, qui fut chargé par le gouver
nement des Etats-Vnis. de faire un rap|x>rt sur les effets physiolo
giques de l'alcool, adopte les conclusions suivantes que nous résu
mons aussi suednlenient que possible : l’alcool augmente d’une 
façon très marquée la sécrétion du suc gastrique, il l'augmente non- 
seulement par le fait de sa présence dans l’estomac, mais aussi 
après son absorption dans l'intestin, en vertu de la stimulation qu’il 
produit sur les centres nerveux qui réagissent sur les glandes.

L’effet de la stimulation ne porte pas seulement sur la quantité, 
mais aussi sur la qualité ; le suc gastrique ainsi produit est toujours 
plus concentré ou plus fort que le suc normal. Ce même docteur 
fait des expériences sur les réactions chimiques de l'alcool, sur la 
digestion, et conclu ainsi : les alcools ordinaires, tels que le whiskey, 
le rhum, le brandy, le gin, etc., etc., ne produisent aucun effet ap
préciable sur les réactions digestives à moins qu'il y ait HP/ d'al
cool dans la niasse à digérer. A :1iV/ , les effets retardatifs se font 
sentir d'une façon bien marquée et diminuent la vitesse normale de 
la réaction digestive d’au moins HP/ .

Et comme conclusion générale, il n'y aurait de retardeinents 
appréciables que lorsque la quantité d’alcool présente dans Vestomac 
est suffisante jxiur produire l'intoxication de l'homme normal.

Enfin, considérée au point de vue de son total effectif, l'action 
de l'alcool sur le procédé complet de la digestion, ne paraît pas 
être fort marquée : elle serait même nulle, car si les réactions chi
miques sont retardées par le simple fait de sa présence dans l'esto
mac, l'accroissement de la sécrétion du suc gactriqtie et l'augmen
tation de la puissance réactive de ce dernier compenseraient et au- 
delà, toutes les pertes subies d’un autre côté.

Cependant, il est bon de se rappeler l'expérience pratiquée par 
Claude Bernard, qui fut la suivante : dans trois verres, placez un 
morceau de sucre concassé : dans le numéro un, versez de Veau or
dinaire, dans le numéro deux, du vin, dans le numéro trois, du 
cognac.

Ta- suc du No. 1 est dissous eu lô minutes, celui du No. 2 en 
•V» minutes, celui du No. •'! en 15 à 1# heures.

Pourquoi ne pas supposer que la même chose se passe dans 
1 estomac? Et Schulz n’a-t-il pas dit qu’à 2/ l’alcool ralentit la 
peptonisation, a HPf , il 1 interrompt, et à 1 5 et 20/ il la supprime.
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“ Bien plus,” nous dit le Dr. Triboulct, " les sucs de l’estomac mo
difient l’ai 'toi et le transforme en acide acétique et en acétates ’’ ( 1 ) 
qui sont, cv.iime on le sait, des substances très nuisibles.

Ainsi, d'après le Dr. Chittenden, l’alcool sous quelque forme 
qu’il soit absorbé, par l’individu normal lie produit d’effet appré
ciable sur la digestion stomachale, que si le sujet en fait une con
sommation excessive et suffisante pour produire les effets toxiques 
qui lui sont propres.

Cependant, d’après le Dr. Tri boulet, les seuls effets avanta 
gcux de l’alcool dans l'estomac, sont de dissoudre les graisses et de 
produire une action antiseptique, et il ajoute avec raison que c’est 
bien peu si on les compare aux effets nuisibles qu’il produit.

ht Us/ius ; Les effets de l'alcool sur 1 intestin sont mal connus ; 
tout ce que l'on, sait, c’est qu’il provoque de la diarrhée avec des 
selles où l'on rencontre des aliments non digérés.

L'alcool étant absorbé directement par l'estomac avec une 
rapidité telle qu’il a presque complètement disparu des aliments 
qui peuvent passer par le pylore, il en résulte que la digestion in 
test inale se trouve très peu affectée par lui. Knfin, 1 absorption de 
l’alcool, sous quelque forme qu'il soit, est tellement rapide, que : 
lo. dans l'estomac, et 2o dans l'intestin grêle, d'après Chittenden, 
comme d’ailleurs, d’après Sir \V. Koltert. son effet sur la digestion 
intestinale, peut être considéré comme nul.

/■'oit l'alcool excite d'abord la fonction de la cellule hépatique 
et pancréatique, mais, dit le Dr. Tri boulet : “On ne doit pas ou 
blier combien sont dangereuses ces incitations artificielles et coin 
bien la déchéance fonctionnelle est près du travail exagéré." (2) 
Puis, à cette excitation de la cellule succède une torpeur fonction
nelle, et si l'ingestion d’alcool se prolonge, la fonction hépatique est 
arrêtée par paralysie des cellules, hi on prolonge l’intoxication un 
peu plus loin, on arrive à l'ictère grave, c’est-à-dire à la mort. 
C'est urtout dans le foie qu’on retrouve l'alcool, puisque d’après le 
Dr. Tri boulet, la distribution de l’alcool dans l’organisme serait la 
suivante : sang, une partie ; cerveau, deux parties ; foie, quatre 
parties.” (.’!)

StvrffioH l’ri no in . Tout le monde sait que l'alcool produit la 
diurèse et cette diurèse n'est pas nerveuse.

(11 Traité de l’alvolisme (Triboulct).

(2) Triboulct, Traité de VAlcoolisme, page tfb.
(3) Traité de l’Alcoolisme (Trilnmlet), page W.
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Sang : On est arrivé il affirmer <|iie l’alcool |xissc dans le sang 
et il est facile de comprendre qu’aussi longtemps qu'il y existe, il 
distribue le (Kiison dans les tissus, et prisltiit par là des symptômes 
d'ivresse. De plus, l'alcool absorlie une partie de l’oxygène du 
sing, pour passer à l’étit d'a étate, < i cela, au détriment de l'hé
matose, et de cette diminution de l'oxygène dans le sang, il en 
résulte un abaissement de température.

(iien'a'on : Sms Viaflaai:e de Vnlco.il, le pouls est d'a lord 
précipité, et ralenti. La diminution de la pression sanguine, que 
l'on observe chez l'ale.» ilisé, est dû à l'affaiblissement direct du 
cœur par l'alcool. Ou peut même, prétend-on, vec de l'alcool, 
produire une arythmie grave du cœur.

Kisf>iration : Pour ce qui est de la respiration, l'alcool en aug
mente la fréquence, mais elle reste régulière : après quelque temps, 
la fréquence des mouvements respiratoires diminue et ils devien
nent très lents, les échanges respiratoires sont diminués comme le 
prouve le refroidissentmt du buveur.

/:'iirftian et Sferflion : Une certaine quantité de l'alcool absorlié 
est éliminée par le p i.inin et le rein. D’après Bina, le rein en 
élimine 2.21 , le poumon l.ffO'/ et la peau <1.14'/ . L'alcool passe
même dans le sang maternel et dans le sang fœtal.

Chez la femelle nourrice, on le retrouve encore dans le lait ; 
peut-être expliquera-t-on par là l'hérédité. Bien plus, on le retrouve 
dans les glandes suivantes . testicules, prostate, ovaires ; on le 
trouve aussi dans le liquide des glandes séminales, dans le sperme, 
et Nicloux ajoute : " Ainsi se trouve bien déterminée la génèse de 
ce que j'ai proposé d'appeler l'alcoolisme congénital.”

Srstènn Nerveux : Sur le système nerveux, l'alcool produit une 
excitation apparente, mais une dépression réelle : les professionnels 
du sport savent par expérience que l'alcool lie donne ni force, ni 
résistance. M. L. Schneider, après avoir étudié l'action de l'alcool 
sur la force musculaire, en arrive à des conclusions contraires à la 
théorie de l’alcool aliment de forces muscula' es.

L'alcool est un puissant anesthésique. C'est ce qui amène le 
retard dans la perception des impressions tactiles et auditives chez 
l'alcoolique. Le sujet s’imagine pourtant que ces sensations sont 
rapides : la cause de ce phénomène: d'après le Dr. Trihoulet, ‘‘c’est 
que les centres nerveux supérieurs ou cérébraux, paralysés par 
l'alcool, ne peuvent contrôler le fonctionnement des centres inté
rieurs bullxi-médullairt s. ' * ( I )

(11 Traité de l’Alcoollimc Trilmulct, pige 1111.
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D’après Niclotix. l'anesthésie partielle est obtenue avec des 
doses variant de sept à dix ce. d’alcool absolu par kilogramme 
d’animal. On connaît l'anesthésie proverbiale de l'ivrogne; on 
peut le pincer, le chatouiller, lui toucher la conjective ou la cornée, 
sans effet, le sujet d’après une expression bien juste est ivre mort.

D'après A. Smith ôc C. Tarer, le fonctionnement de l'intelli
gence est entravé par l'alcool, et plus le sujet est un cérébral, plus 
l’excitant est dangereux. Il y a anesthésie morale, et, privé du 
frein moral, l'alcoolisé se révèle dans sa réalité absolue les uns 
sont expansifs, confiants, voient tout en rose les autres sont 
sombres, concentrés, méfiants, prédisjmsés au délire qui se traduit 
par <1 s actes criminels tels que le suicide, l'homicide, etc., etc. 
L’alcoolisé est un anesthésié. “ La brute alcoolique " nous dit le 
Dr. Tri 1 mulet. " >:i crime accompli, s'endort d'un lourd sommeil, 
avec perte de souvenirs ;.i réveil I i MartliaLr nous dit que la 
psycho-physiologie da ba,\ ni i msiv.e précisément dans les troubles 
de l’harmonie entre les diverses facultés.

L'intoxication par l’alcool éthylique atteint d’abord le système 
nerveux psychique, pais le système nerveux médullaire, et le sys
tème nerveux bulbaire, et enfin, toutes les cellules de l’économie.

Alcool Aliment; L alcool est il un aliment ? Voilà une ques
tion qui a considérable lient passionné les esprits et qui fait verser 
beaucoup d'encre. Duelatix a même été jusqu'à dire dans les an 
unies de l'Institut Pasteur ; “ que Valcool étant un stade du progrès 
de démolition que subit la molécule sucrée, il était imjxt-sible que 
l’alcool n'apparaissent pas pendant la digestion du sucre et (pie, par 
conséquent, de l'alcool ne soit forcément brillé dans la profondeur 
des muscles, môme de ceux qui le repoussaient religieusement en 
nature." (2) Cela a soulevé nécessiirciu ntdes discussions consi
dérables, et, la seule conclusion rais uni .Me qui transparaisse de- 
tout cela, c’est que par l'ai >• >1. comme par toute hypnotique, il y a 
arrêt des échange-.

“C'est en en vis ; uni,” nous dit le Dr. Trilxmlet. l'action 
de l’alcool sur la nutrition, sur V. température et sur les échanges 
respiratoires que Von reconnaît le vice d'appellation d’aliment 
d'épargne que l'on donne à l’alcool, expression ajoute-t-il qu'il fan 
(Irait bannir du langage médical.” < I )

(1) Traité de I*Alcoolisme Tribmlet. page l-ii.
(2) K. Duelatix . Ce que v'vst qu'nn uimeiit .Lu. />/'/ /Us/tHi, 25 avril, 

IViK», t. XVII, p. :$07 et suiv
(II) Trilxwlet, Traité «le l’Alcoulii.m.', ]>. 147



Et M. Atwater ne dit-il pas encore : “ L'alcool est un aliment, 
c'est un détestable aliment, c'est un mauvais aliment." (1) Et, 
ajoute le I)r. Triboulet, cette affirmation est celle à laquelle ont 
abouti tous les observateurs. De plus, Bunge, Neumann, Brunton, 
Woodhead, etc., etc., tous croient que l’alcool est un aliment nui
sible. Il n'y a pas de liquide alcoolique hygiénique comme Vont 
dit et répété Darembvrg & I)j’> >vv. “D'après bon nombre de 
savants et d'hygiénistes de divers pays” nous dit le Dr. Triboulet, 
“ l'alcool n'est pas une nécessité, c'est un luxe dont la tolérance est 
subordonnée à la valeur organique des diverses catégories hu
maines. (2) “ Nous voyons tous les jours " ajoute le Dr. Triboulet
à la Société Thérapeutique, “ la dose qui fait du mal, et en tant 
que médecin, je demande à connaître la dose d'alcool qui fait du 
lui u

D'après les expériences faites par M. Manuel, de Toulouse, 
expériences basées sur des chiffres aussi justes qu’il est possible de 
les établir, un homme moyen en tout et partout, ne doit pas boire 
plus d'un demi litre de vin par jour, mais si on suppose qu'on a 
affaire à un individu chez qui la nutrition est ralentie, comme par 
exemple l'arthritique, ce n’est plus la même chose, car, a dit 
Lemoine, “un homme sobre souffrira pende son arthritisme, un 
homme exempt de diathèse pourra s'alcooliser longtemps avant de 
devenir alcoolique, un diathésique le deviendra rapidement.” (.'$)

Quant à l'action anti-infectieuse de l'alcool, elle n’a jamais été 
prouvée, au contraire, on a conservé dans l'alcool des bacilles 
d’Eberth, on en a conservé dans la bière, la même chose pour le 
coli-bacille.

Kassowitz soutient que l'alcool n'a aucune valeur nutritive, 
que son emploi n'est nullement autorisé dans le traitement des 
maladies. (4)

Après ces études de toutes les discussions soulevées sur cette 
question, nous arrivons sur ce sujet aux conclusions formulées par 
Labbé, et qui sont les suivantes :

lo. “ Un premier point est bizn établi : l’alcoolisme chronique 
diminue la résistance de l'organisme animal à l’infection ; l'al-

(1) Atwater, communication verbale à la Conférence de l'Institut Physio
logique, Paris, lô now, 1903.

(2) Triboulet, Traité de l'Alcoolisme, page 153.
(3) Lemoine «le Lille, Gaz. Méd. de Paris, 1H91, p. 130.
(4) Kassowitz Dcutsch Med. Woeh, août, 1900.
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coolisme aigu aggrave lus infections et accélère leur évolution fatale. 
Ce résultat expérimental concorde avec l'observation clinique, il 
montre la gravité des infections chez les anciens alcooliques et les 
dangers de la thérapeutique par l'alcool à haute dose.

2o. Le deuxième point reste douteux ; l'alcool à petites doses 
à titre d’excitant dans le traitement des infections, ne parait avoir 
aucune influence sur leur évolution. Il ne parait agir, ni heureuse
ment, ni défavorablement. Les bienfaits de l'alcool à dose médi
camenteuse sont donc incertains : peut-être ainsi que le soutenait 
Fuch, de Zurich, n'agit-il qu’en paralysant les centres nerveux des 
malades, en diminuant leurs souffrances et en les plongeant dans un 
état d'euphonie qui les fait paraître mieux qu’ils ne le sont en réalité 
(thérapeutique de Narcose). ( 1 )

(1) Trilioulet, Traité de l'Alcoolisme, p. 102.



PATHOLOGIE

Itons sjs recherches expérimentales sur Valcoolisme chronique, 
le professeur Joffroy a dit : “ Nous ne connaissons rien encore des 
lois générales qui relient ces deux ordres de phénomènes distincts 
l'empois mnenient lent et l'empoisonnement rapide, brutal. Il faut 
donc faire Vétude dj l’intoxication chronique des différents corps 
alors môme que nous connaissons l'intoxicati n aigue, Plus tard, 
alors que nous aurons une série assez complète de faits bien coor
donnés, nuns parvie.i Iron i peut-être à mettre en lumière les rap
ports qui relient les intoxications aigues et chroniques, et à en dé
duire des luis générales, mais jusqu.* là. n ms :*.• po vous qu'avouer 
notre ignorance sur c. point." (1) And, ou voit par là, qu'il 
est difficile et môm.- impossible de déterminer l'état anatomo
pathologique de l'alcoolisé à ses différentes périodes.

Comme on l'a vu dans la physiologie, l'effet de Voie iol est de 
congestionner la partie avec laquelle il arrive en contact, d'en alté
rer la cellule en vu déshydratant le protoplasma ; cependant, ce 
désordre n'est que temporel

Sans insister davantage sur ce point, passons de suite aux 
lési ns é t V.i j; * trouvé ,*s da is les différents organes, en commen
çant par l'estomac.

L'estomac sera dilaté on rétracté suivant que l'alcoolisé est un 
buveur de bière, de cidre ou de vin, ou qu'il est un buveur d'eau 
de vie (Lanceraux). Dans la gastrite alcoolique, ou p;me par 
tous les degrés de la dégénérescence m i pieuse à l'atrophie des 
glandes jusqu'à la dégénérescence scléreuse; à chacun de ces 
degrés, la gastrite peut être ulcéreuse.

Les lésioiis intestin.!'< < sont mal connu g et on doute encore de 
l'existence de la péritonite alcoolique, u i | Von la définisse dans 
les traités de médecine.

Le pancreas, à l'exemple des autres <> galles su sclérose.
Passons de suite au /air, qui est indubitablement l'organe le 

plus touché chez l'alcoolisé. Cependant, sa sensibilité est encore 
individuelle, et petit dépendre aussi de certaine condition patlmlo 
gique du sujet. Ainsi, le foie des enfants, des sujets syphilitiques

(I ) Joffroy. Red. vxpvrim. sur l'alcoolisme, Paris, 1HW7-IW.



ou palludéens, est plus sensible à l’action de Valcool, et d'autre 
part, chez d’autres sujets, on rencontre des cas exceptionnels où 
avec des quantités fantastiques d'alcool, on trouve un foie relative
ment peu touchée : “ Boix cite un début seulement probable de 
cirrhose chez un homme (pii à l'âge de ■V> ans avait, en trente ans, 
bu environ dix mille neuf cent cinquante bouteilles de cognac, dix 
mille neuf cent cinquante de whiskey ou de gin, dix mille neuf cent 
cinquante de vin ordinaire, cinq mille cinq cent soixante-quinze de 
champagne, cinq mille quatre cent soixante-quinze devin généreux, 
vingt et un mille neuf cent apéritifs et trente-deux mille huit cent 
cinquante verres de bière. ( 1 )

Dans la France médicale du mois d’août 1SBô, Lanceraux, 
avec de sérieuses statistiques prétendit que le vin produit plus de 
cirrhose que n'importe quelle autre Ixnsson alcoolique : il dit que 
le plâtrage et l'acidité du vin sont pour Iteaucoup dans la cirrhose. 
Dans son article sur l'alcool du traité de Brouardel, il dit : “ Nous 
sommes parvenus à rendre des animaux eirrhotiques, en leur faisant 
prendre simplement pendant cinq à six mois du bisulfate de po
tasse.” (‘J) Malgré cela, un grand nombre de médecins prétendent 
encore que c’est l'alcool qui altère la cellule L'opinion
de Joffroy est que les substances qui engendrent la cirrhose du foie 
sont multiples : l’alcool d’alxird, puis les sels de potasse peuvent 
être incriminés.

Ceci est bien prouvé d’ailleurs, par le fait qu’on rencontre la 
cirrhose très fréquemment dans les pays où on ne boit pas ou 
presque pas de vin ; personne n’ignore l’expression anglaise si 
communément employée pour désigner un foie cirrhotique, à 
savoir: “Gin drinlrrs liver (foie du buveur de gin).” La des
cription des lésions du foie dans la cirrhose tant atrophique qu'hy
pertrophique ne trouve pas sa place ici. on la trouvera parfaitement 
bien décrite dans les traités (le médecine entre autres celui de 
Brouardel.

Rappelons cependant que dans la cirrhose atrophique il y a 
étouffement du tissu glandulaire et dans la cirrhose hypertrophique, 
surcharge et dégénérescence graisseuse du foie.

Rein : Les altérations rénales, les néphrites d'origine alcoolique 
sont rares et môme exceptionnelles. lnqx>ssible de dire quelle part 
revient à l'alcoolisme chronique dan.-, la production des néphrites. 
Les buveurs ont cependant de gros reins, peut être est-ce là la con
séquence du fonctionnement exagéré de cet organe.

Il) Boix Arch. Médecine Kxpérimciit., août 11MI2, p. 75 et suiv., d’après 
Triboulet, Traité «le l'Alcoolisme.

(2) Lanceraux, Traité Médecine, Brouardel & Gilbert, Tome I.
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Organes (it'ni taux : L'alcool en passant dans les testicules, en 
détermine l’atrophie ; chez la femme, des troubles ovariens sont 
parfaitement établis et môme Audébert cite n i cas d’avortement 
déterminé par l'alc lolisinc de la mère et où il invoque l’athérome 
des vaisseaux ombélicaux, comme cause déterminante. ( 1 )

Sysfïme Lircuiatoire : On a vu en physiologie que l'alcool passe 
dans le sang, le modifie et par là, s'attaque aux capillaires et aux 
radicules de la veine porte. Laticeraux ne veut pas que l’alcool 
s’attaque aux artères, il ne veut pas non plus qu’il produise de 
l’endocardite. Cependant, en Allemagne, Ausvrcht (Semaine 
Médicale. IWIô, page WiS), cite et décrit une entité pathologique 
qui serait une myocardite d’origine alcoolique Ko France, Pierre 
Mcrklen, dans la presse médicale du 7 janvier, V.MI.’t, donne la dila 
tatioa hypertrophique du cneur d’Origine pléthoro-alcoolic|ue. 
D'autre part, pour ce qui est des vaisseaux, Armaingaud prétend 
que l’apoplexie est plus fréquente chez les buveurs de vin.

Kgrea ( Die arterio sclerose Lvipzic, 1*10, cité dans Metclmi- 
koff : A a Xatun Humaine) donne 2*» •/, des cas d’arterio scleroe 
dûs à l'alcoolisme chronique.

Lanceraitx fait remarquer les lésions fréquentes de l'artère pul
monaire dont la comjiosition se rapproche de celle de la veine ]H>rte.

Pour ce qui est des voies ns/tirafoires sous Vinfluence de l’al
cool, la muqueuse et les glandes s.- congestionnent, les vaisseaux 
capillaires s’hypertrophient et produisent ainsi la pharyngite clin» 
nique, la laryngite des buveurs et la trachée. On sait d’ailleurs 
que les affections broncho-pulmonaires sont rendues beaucoup plus 
graves chez les buveurs.

Système Nerveu x C’est des lésions microscopiques que
macroscopiques que l’on rencontre dans l’encéphale de l’alcoolisé.

“ D’après Klippel, ce serait une dégénérescence granulo-grais- 
seuse et pigmentaire des artérioles et des capillaires de l'écorce 
cérébrale, et une altération de môme nature des éléments nerveux 
eux-mêmes.” ( 1 ) Il ne veut pas que L délire soit dû à ces lésions 
nerveuses, seules elles ne s’y rattachent que d'une manière indi
recte et ce délire est plutôt lié aux lési ms rénales, hép.ithiques et 
digestives. Klipixl veut encore expliquer la titubation de l'ivresse 
par une lésion cérébelleuse : “la même chose se produit,” dit-il, 
“ chez les malades souffrant de tumeurs du cervelet. ”

Il) A «délie rt, primai Lucas Champioimièrv, 11H12, art. 1WJ8H.
(2) Trihoulel, Traité de l'Alcoolisme, page 1H4.
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La méningite chronique est peut-être une des lésions les plus 
fréquentes que Von rencontre en anatomo pathologie de l'alcoo
lisme : elle est ordinairement locale, mais peut se généraliser et 
produire la pachyméningite diffuse avec lésions de l’encéphale. 
Les paralysies alcooliques qui peuvent se révéler sur chacun des 
membres de l'alcoolique sont le résultat de névrites périphériques 
avec dégénérescence wallérienue.



Etude Clinique de l'Alcoolisme.

Pared que lus alcools consommés dans ce pays sont surtout Veau 
de vie, le cognac, le gin, le whiskey, nous ne prendrons pas la divi
sion de Latfceraux qui traite d'œnilisme, d'absinthisme, etc., etc., 
et nous diviserons ce chapitre en alcoolisme aigu ou ivresse et en 
alcoolisme chronique.

Alcoolisnu iif>n : Nous connaissons tous l’alcoolisme aigu ou 
ivresse, dans laquelle le buveur voit son système nerveux surexcité.

A cette période, les mouvements lardent de leur certitude, ils 
sont irréguliers, d'où la démarche caractéristique de l’homme ivre 
que MM. Klippel et Tri boulet veulent attribuer à l'influence de 
l’alcool sur le cervelet.

L’homme ivre pou vs.* s .-s sentiments à l’extrême, qu’ils soient 
bons ou mauvais, que ce soit la tristesse ou la joie : l’influence de 
l’alcool agit sur ses différentes facultés ; son regard s’embrouille, 
tout semble tourner autour de lui, il souffre de son estomac. S'il 
vomit, il peut arrêter l'intoxication, s'endormir pour se réveiller 
pnrfait :n .vit bien ou simplement avec un mal de tête et des symp
tômes de gastrite. Ce passage de la période d'excitation à la pé
riode de malais.- stomacale j)eut être provoqué par différentes 
causes, comme, par exemple, les changements trop brusques de 
température : ainsi, un individu parfaitement bien au grand air, 
apres avoir passé plusieurs heures au cabaret, rentre chez lui et se 
trouve subitement ivre.

Les différents symptômes de l'ivresse varient avec les diffé
rentes boissons absorl)ées ; c est ainsi que le plus souvent le cham
pagne produira une ivresse gaie, l'absinthe et l’eau de vie de grains, 
excitent aux passions violentes, et aux actes criminels, la bière 
alourdira, endormira, et affectera surtout l'estomac.

Lorsque l'ivrogne ne vomit pas et qu’il a ingéré suffisamment 
d’alcool, il passe de l’excitation à la paralysie et sa langue s’embar
rasse, l’intelligence s'anéantit, le malade perd connaissance et 
tombe dans le coma alcoolique, il est ivre-mort, toutes les excita-



lions extérieures ne peuvent le sortir de ce sommeil comateux, 
il a même perdu le réflexe cortséen. Vendant toute son ivresse, 
l'ivrogne a perdu complètement la mémoire et, chose plus extraor 
dinaire, “un buveur,” nous dit le Dr. Triboulet, “ayant oublié 
l'endroit ou, étant ivre, il aurait déposé un objet, s'enivra de nou
veau et put le retrouver." ( 1 )

Quoique le delirium tremens, la manie ébrieuse et Vattaque 
d'épilepsie soient des manifestations de l'alcoolisme chronique, 
comme ils s. produisent, chez ces alcooliques, à l'occasion de l’al
coolisme aigu, nous croyons qu'on peut les décrire sous cette der- 
dicre rubrique.

Le delirium tremens, comme son nom l'indique, est un délire 
avec agitation et tremblement des membres, lequel délire se produit 
à la suite d'excès alcooliques chez les alcooliques chroniques. Il 
peut survenir encore chez ces derniers à la suite de traumatismes, 
de maladies infectieuses, et d'arrêts subits de boissons alcooliques.

Outre le tremblement, le symptôme prédominant de cet état 
psychique est Vhallucination : les idées se succèdent avec une rapi
dité extraordinaire et cela pendant que le sujet est parfaitement 
réveillé, et c’est avec raison que Régis disait : “ Les intoxiqués 
délirants ne sont p xs des dormeurs ordinaires assistant passivement 
et en simples spectateurs aux objectivations cinématographiques de 
leur automatisme mental, ce sont, des dormeurs actifs en mou
vement.’' (2)

Les délirants voient les choses les plus extraordinaires, se 
trouvent dans les situations les plus embarrassantes et ont la manie 
de la persécution. Le plus souvent, les tableaux qui circulent 
devant eux sont constitués par des reptiles fantastiques et des ani
maux ante diluviens. La proportion en grandeur des animaux et 
des choses vues varie avec les sujets.

Je me rappelle un alcoolique eu délire qui voyait de petits 
diables longs de quelques pouces se promenant sur les cadres des 
meubles e: mem • entrant dans ses bottes placées à côté de son lit. 
Chez ces délirants aie > >li pies, la sensibilité semble disparue et j'ai 
moi-même eu connais .ance d'un délirant * marchant sur
une jambe fracturée, san . e:i ressentir aucune douleur.

Sous rinfltien.v de ce délire, l'alcoolique peut exercer de 
grandes violences, il peut même se suicider, soit parce qu'il ne veut

( I ) Trilioulet. Traite de l'Alcoolisme, p. -(H).
(2) Trilxmlet, Traité «le l'Alcoolisme, p. 321.
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plus endurer les hallucinations auxquelles il est soumis, soit parce 
que ne se rendant pas compte de s» actes, il aurait pris par exemple 
une fenêtre pour une porte et se sera tué en tombant.

C'est ainsi que d'après Casper, on trouva à Berlin 2*V/ des 
suicides causés par l'alcool.

D'après Limier, en 1N4W, en France, des suicides sont
causés par l’alcool.

D’après Limier, en IMBU, en France, VJ.hsy,.
D’après Galmer, en 1SS(>, en Russie, 20''.
D’après Mart haler, en DWK, en Suisse, •*0>.
Ce délire alcoolique peut durer de deux à six jours, et peut 

même se terminer par la mort : c’est la terminaison fréquente de 
certaines maladies infectieuses survenues chez les alcooliques invé
térés, comme par exemple la pneumonie, l’érésypèle, et même la 
fièvre typhoïde.

A côté du delirium tremens %: place la manie ébrieuse respon
sable de tant de meurtres. “ Ce trouble mental ” nous dit le Dr. 
Trilxmlet, “peut éclater immédiatement après l’ingestion de l’al
cool ou après plusieurs heures." (1) Les actes auxquels se livre 
le malade, sont souvent fort dangereux, car contrairement à ce qui 
s’observe dans Vivres tu, les forces musculaires sont conservées et il 
n’existe ni maladresse, ni ataxie ; d’ailleurs, l’absence de toute 
crainte, de tout reflexe inhibitoire décuple véritablement la vigueur 
du sujet." (2) D’après Krafft-Ebing : “La manie ébrieuse sur
vient chez des névropathes, mais elle n’est possible qu’à la condi- 
dition qu’il existe un trouble dans le tonus vasculaire cérébral, dû 
lui-même à un traumatisme passé, à la syphilis, à l’épilepsie, à 
l’alcoolisme chronique ou à une maladie cérébrale au début ou bien 
à des facteurs qui agissent synergiquement avec l’action vaso- 
paralytique de l’alcool." (3)

C’est ainsi, comme nous le disions, il y a un instant, que s’ex
pliquent un foule de meurtres commis par des individus ivres, 
meurtres plus horribles les uns que les autres : tous vous avez à la 
mémoire l’affaire de la petite Ahern, à Montréal, et dernièrement, 
ce jeune télégraphiste américain qui, sous l’influence de l’alcool, 
tue une personne, en blesse six autres, et se tue ensuite lui même.

Le professeur Geoffroy a dit: “Four faire de l’épilepsie, il

(1 ) II. Trilxmlet, Traité de l'Alcoolisme, p. 205.
(2) H. Triboulet, Traité de l'Alcoolisme, p. 21 Ni.
(3) Krafft-Ebing Médecine Légale des aliénés, trad, à Rémond, p. 481.
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faut une aptitude spéciale, l'aptitude convulsive provenant d'une 
déviation de l'organisme. ( 1 )

Cependant, Valcoolisme chronique chez des sujets prédisjxisés 
et à l’occasion <Valcoolisme aigu, peut provoquer une crise épilep
tique." Bien plus, le Dr. Tri boulet nous dit : “ (ju’on a observé 
chez des enfants assurément prédisposés, des attaques convulsives 
dues à l’allaitement par une nourrice alcoolique.” ( 2 ) Ces attaques 
sont provoquées surtout par l'absinthisme ; elles peuvent se répéter 
par séries et finalement amener la mort.

Pour terminer avec l'alcoolisme aigu, disons que si le sujet a 
ingéré l'alcool trop rapidement, et h dose trop forte, la mort peut 
survenir et très promptement.

Alcoolisme chronique . Il y a une quarantaine d'années, Magnus 
Huss, un médecin suédois, décrivit les ravages causés dans l’orga 
nisme, par un usage continu et constant des boissons alcooliques ; il 
leur donna le nom heureux d'alcoolisme. Il ne s’en suit pas pour 
cela qu’on ne connaissait pas depuis longtemps les affections des 
différents organes causées par l’alcool, puisqu’on trouve chez, les 
auteurs les plus anciens la description de la cirrhose.

L'alcoolique chronique n’est pas toujours celui qui s’enivre 
souvent ; cette forme d'alcoolisme se déclare sans avoir jamais été 
précédée d'alcoolisme aigu. Kn effet, avec les habitudes sociales 
que l’on a acquises de nos jours, on boit à propos de tout : a-t-on 
chaud, il faut boire pour se rafraîchir ; a-t-on froid, Il faut boire 
|H>ur se réchauffer.

On conçoit qu'avec de telles habitudes, on parvienne aisément 
si on ne réagit pas, à ingurgiter une dizaine de verres par jour, 
sinon plus. Et ceci continué régulièrement, pendant un certain 
nombre d’années, amène plus ou moins vite, suivant le caractère de 
l’individu, des troubles physiques qui constituent ce qu’on est con
venu d’appeler avec Magnus Huss, l'alcoolisme chronique.

Une autre façon bien commune de s’alcooliser chroniquement, 
et cela, surtout chez les femmes, c'est la façon que l’on a aujour
d’hui de chercher il se tonifier avec une foule de médicaments tous 
à base d’alcool, à commencer par les vins toniques si nombreux que 
l’on prescrit à propos de tout et surtout à propos de rien, jusqu'au

(1) Archives du Médecine Kxpéritnentale et <V Anatomie Pathologique, No.
4 juillet, 1HW7.

(2) Le I>r. Trihoulet, d’après le Dr. Vernay, de Lyon. Traité de l'Al
coolisme, p. 34!l-:$44.
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whiskey pur et simple que Von prend sous forme de Périma ou de 
Pain Celery Compound, etc., etc.

Le goût de l’alcool, n’est pas naturel, c'est un goût acquis, et 
c’est d’abord avec dégoût qu'on absorbe les premieres doses, il faut 
que le goût soit acquis pour que le sujet l’aime.

Peu à peu, cependant, ce goût se développe : c’est l'accoutu
mance, et bientôt le sujet accoutumé à l’alcool, ne peut s’en passer ; 
il lui est devenu nécessaire et l’alcoolisme est constitué. Les effets 
de cet alcool, pris régulièrement et quotidiennement, se font surtout 
ressentir sur le tube digestif et sur le système nerveux. On a vu 
dans la partie de ce travail qui traite de l'anatomie pathologique de 
l’alcoolique, les lésions produites par l'alcool sur l’estomac ; avec 
de telles lésions, le bn.eur ne saurait manquer d’offrir les symp
tômes d’une affection digestive.

En effet, on remarque chez lui une inappétence confirmée, des 
douleurs à l'épigastre et enfin, symptôme caractéristique, la pituite 
matutinale, consistant en vomissements de matières glaireuses le
matin au lever.

Comme nous l’avons vu, à chacune des périodes de la gastrite 
alcoolique, l'ulcère rond de l’estomac peut se produire avec tousses 
symptômes.

L'alcool absorbé par la veine porte, vient altérer la cellule du 
foie et produire les différentes sortes de cirrhoses : cirrhoses hyper
trophiques, cirrhoses atrophiques, que vous connaissez tous. Notons 
en passant, que la cirrhose du foie est le plus souvent alcoolique.

Le Dr. Triboulet s’est demandé si ces cirrhoses alcooliques 
n'étaient pas tuberculeuses, et il a trouvé avec Jousset, du bacille de 
Koch dans deux liquides de cirrhose sur sept examens pratiqués.

Parmi les manifestations de l’alcoolisme sur le système nerveux, 
l’une des premières à se révéler, est le tremblement que Von observe 
d'abord aux membres supérieurs, cela est probablement dû à ce que 
Von exige des mains et des doigts des mouvements plus précis et 
plus délicats. Faites étendre les mains d’un alcoolique et vous les 
verrez agitées d’un mouvement fébrile: ce tremblement se mani
feste d'ailleurs, dans l’écriture. Il est surtout accentué le matin «à 
jeûn, il disparaît après l'absorption d’une certaine quantité d’alcool. 
C’est une raison qui encourage le buveur à s’alcooliser davantage.

Peu à peu, ces tremblements s’étendent jusqu’aux membres 
inférieures et les crampes apparaissent, la paralysie s'accentue jus
qu’à ce que la démarche du buveur offre le mouvement appelé par 
Charcot, et si bien décrit par lui, le steppagt C’est alors qu’appa-



naissent dans les muscles des douleurs vives que l'on peut comparer 
aux douleurs des ataxiques les membres sont sensibles à la palpa
tion et les reflexes sont slxilis.

Cependant, lorsqu'ils n'ont pas duré depuis longtemps, et si 
les excès sont arrêtés, ces troubles peuvent encore disparaître : 
mais, si sous l'influence de nouveaux excès, ces troubles viennent 
à réapparaître, ils persistent alors pour ne plus disparaître. ( 1 )

Ces troubles nerveux peuvent s’étendre jusqu'à la paralysie 
généralisée qui dure de trois semaines à trois mois, avec terminai
son fatale par extension de névrite aux nerfs de l’appareil respira
toire et au diaphragme.

Citons en passant l'amblyopie des alcooliques que les travaux 
de Vhtoff ont si bien mis au point. Le Dr. Triimulet prétend que 
l'alcool même à la dose de deux petits verres par jour, peut déter
miner une amblyopic notable.

Parmi les troubles causés par l'alcoolisme chronique, on ne 
saurait manquer de citer les troubles de la peau, parmi lesquels le 
plus fréquent est la couperose ou l'acné rosacée. A ce propos, 
citons le résultat des observations de Kaposie, d'après lequel le nez. 
du buveur de vin serait rouge vif : celui des buveurs de bière, cya- 
notique ou violet ; celui des buveurs d'alcool, mou, volumineux, et 
d’un bleu sombre.

Personne n’ignorj Vinfluence néfaste de l'alcool sur les eczé
mateux, et c’est pourquoi on doit toujours défendre toute espèce 
d’alcool dans le régime de ces malades.

Quand il est pris régulièrement, on a vu quelle influence l'al
cool pourrait avoir sur les maladies par ralentissement de la nutri
tion, entre autres l’arthritisme ; bien plus, d'après le Dr. Triboulet, 
“ il fait le diabète.” ( 2 )

Mais, c'est lorsque se produit une maladie infectieuse que l’on 
voit la résistance tant diminuée de l’alcoolisme chronique : je ne 
ferai que vous rappeler le pronostic si grave des pneumonies, des 
érésypèles, des fièvres typhoïde, de Vinfluenza, chez les alcooliques 
chroniques, que vous avez tous eu l'occasion de constater vous- 
même.

Nous en arrivons ainsi aux relations de l'alcoolisme et de la 
tulierculose, et je ne crois pas que cette relation intime 11e fasse de- 
doute pour personne. Hayem n’a-t-il pas dit que la tuberculose se

ll) Opinion exprimée par Triboulet, Traité de VAlcoolisme, p. 247.
(2) Triboulet, Traité de l'Alcoolisme, p. 25K.
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prenait sur le dm, et ensuite Brouardel, au congrès tenu L Londres 
en V.M12, disait encore que l’alcoolisme est le plus puissant facteur 
de la tulx-rculose. D’ailleurs, nous avons l'avantage d’avoir au 
milieu de nous un des maîtres les plus distingués de la science mé
dicale française, qui devra dès ce soir, développer devant vous ce 
sujet important. Reste encore à débattre la question d’alcoolisme, 
comme cause déterminante d’affections mentales

L'alcool agit de différentes façons sur la mentalité des sujets et 
de môme qu’on voit des alcooliques lx>irc toute leur vie, et lxîire 
beaucoup, sans que leur état mental en soit considérablement affecté, 
de môme aussi, on voit des buveurs faire très facilement du délire, 
et même de l'alcoolomanie. Il faut donc qu’il y ait prédisposition 
chez le sujet pour qu'il fasse de l'aliénation mentale par suite de 
l’alcoolisme.

Parmi les troubles mentaux produits par Valcoolisme, on cite, 
en première ligne, la dipsomanie. La dipsomanie aurait peut-être 
eue sa place, plutôt avec l'alcoolisme aigu, puisqu'elle survient à 
l'occasion d’un excès aigu, mais nous n’avons pas voulu la séparer 
des troubles mentaux de l’alcoolisme. Le mot dipsomanie, qui 
désigne cette disposition d’esprit caractérisée par lin désir morbide 
de l'alcool est un mot faux et erronné, nous dit le Dr. Lee Howard, 
dans le AWc York Medical Journal.

En effet, il n’y a pas dans cette affection de désirs insensés de 
lxîire, c’est ni plus ni moins qu'un désir morbide ineontrôl 
un narcotique qui donnera un repos à une agitation mentale pério
dique et à une faiblesse physique. Comme le mot semblerait l’in
diquer, il n’y a pas de soif poussée jusqu’à la folie, pas de désirs 
enragés et fiévreux, pour les liquides. Je suggérerais avec le même 
auteur, d'appeler cela de la narcomanie ; je crois que ce serait un 
terme plus correct.

Ce trouble mental survient chez des neurasthéniques cérébraux 
et, ces nerveux peuvent ingurgiter des quantités d’alcool de toute 
esjtèce pendant plusieurs jours, sans en ressentir un effet trop con
sidérable jusqu’à ce qu’un état pathologique survienne, alors ils 
appellent le médecin : l’attaque passée, ils ne prennent plus d'alcool.

On a soulevé des questions très intéressantes pour distinguer 
le dipso-maniaquede l’ivrogne chronique et les opinions sont encore- 
controversées.

D'après notre maître, le Dr. Trilxmlet, voilà comment on dif
férence le dipsomane de l’ivrogne: “ Le premier, lutte et combat 
jusqu’au premier verre, et dès qu’il a cédé, il se satisfait ; le second
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ne pense jamais à lutter, il aime à aller au cabaret, à se vanter de 
ses excès, etc., etc., le dipsomane a honte il se cache, i 1 )

Après ses excès, l'ivrogne n’aspire qu'à recommencer, tandis 
que le dipsomane jure qu’il ne l>oira plus, (2) s’il sent revenir l'ac
cès, ou s’il n’est pas sûre de lui même, il se soumettra à tout pour 
s'empêcher de 1>oirc, même à l'internement ou à une surveillance 
étroite pratiquée par une personne en laquelle il a confiance.

Il y a encore les délires systématisés alcooliques qui sont pour 
la plupart greffés sur l’alcoolisme chronique, et (pii se répètent pour 
conduire à la fin un sujet à la démence.

A citer encore comme effet de l'alcoolisme chronique, la para 
lysie générale progressive.

Dans un travail présenté au congrès de cette même association, 
tenu à Montréal en 1ÎM)4, travail intitulé : Contribution à l’étude 
de l'étiologie de la paralysie générale progressive, h Dr. K. P. 
Chagnon, appuyé en cela, par les Drs Villeneuve et Dion, nous 
donnent la conclusion suivante " Sur 11U observations de paralysie 
générale progressive faites à la Longue Pointe, nous pouvons cou 
dure d'après l'analyse de ces 110 cas, que l'alcoolisme serait la 
cause la plus fréquente de la paralysie générale, quels que soient 
l'état social et la profession du malade, et que la syphilis, comme 
facteur étiologique, dans cette maladie, vient en second lieu " 
( Rapport du 2nd Congrès des MM. de L. F., p. *>10 i.

Voici ce que nous dit avec Roussel, notre maître le Dr. Tri 
boulet, au sujet de cette question : Nous ramènerons à quatre, 
les opinions émises au sujet du rôle de l’alcoolisme, dans l'étiologie, 
de la paralysie générale :

lo. La paralysie générale est habituellement due à l'alcoolisme 
(Renaudin, Peters, Calmcil) ;

2o. Il n'y a pas de paralysie générale alcoolique, mais il y a 
une pseudo-paralysie générale alcoolique < Bail <!v Régis; ;

•io. L'alcoolisme est une cause occasionnelle, quand il agit sur 
un terrain prédisposé (Geoffroy ).

4o. Il faut distinguer nettement les manifestations de l’ai 
coolisme chronique et celles de la paralysie générale, mais l'intoxi 
cation chronique par l’alcool, peut aboutir à la paralysie générale 
( Magnan ).

(I ) Triboulet. Traité de l'Alcoolisme, p. .‘î 1 J. 
(2) Triboulct, Traité de l'Alcoolisme, p. 312.
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Ce sont surtout ces deux affections : la démence alcoolique et 
la paralysie générale progressive, qu'au rencontre dans les asiles, 
comme aliénation mentale causée directement par l'alcoolisme.

Nous avons cherché à établir combien dans nos asiles de la 
province de yuéliec, nous avions de ces admissions d'alcooliques, 
et voici ce que nous avons trouvé :

ZÆf fWi.W Conoe CtVSt Olteo Ont
5rnr,sr,çurficur/nreC ■ ‘ “ ■ ‘

t/foM/so/orra /bi/f /7icoa/çur
notoirM—* 7l>r.L

790/ JSO J le '* 3 4# 3 09

/90* 3*8 339- 23 9 'X 4 S3

/ 903 332 39-3 C73 3* / 3( S 40

/Ooo 39C 389 78 ù 38 " 49 £ JIM

/‘Joy 373' 42* 719 30 3 33 4 /J

Il y aurait encore à citer en terminant, le délire de jalousie, si 
fréquent chez, les alcooliques et cause, comme nous dit le Dr. Tri- 
Ixnilet, d'un certain nombre de crimes dits passionnels

L'alcoolisme serait encore une cause considérable de dépopula- 
tion et abrégerait la vie d'une façon étonnante.

D’après Jean White, secrétaire de l'Alliance du Royaume-Uni, 
contre l'alcool, les contrôles des diverses grandes compagnies d’as
surance, ont permis de constater un fort appréciable abaissement de 
mortalité chez les alwtinents :

TABI.K STATISTIQt'K PORTANT SVR '2Ü ANNÉES. 

tiens faisant usage <f alcool. .Abstinents.
Décès prévus. Décès. Décès prévus. Décès.

k,h;M1 s.iiiT li.iwii 4,368

Sur 1,111 III assurés abstinents, "ihO atteignent l’âge de (si ans. 
Sur 1,000 buveurs, 4Ô3 atteignent l'âge de 6ô ans.
Soit 137 vies gagnées sur 1,000.
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En chirurgie, on sait combien sont aggravés les traumatismes 
chez les alcooliques ; outre la chloroformisation qui est rendue très 
difficile chez eux, ceux-ci se rétablissent très mal, les plaies gué
rissent très lentement et ils sont exposés à des accidents secondaires, 
pneumonies, etc., etc.

Ceci termine notre étude sur l'alcoolisme chronique et nous 
passerons maintenant au traitement.



TRAITEMENT

Avant d’entrer da.is l'élude du traitement proprement dit de 
l’alcoolisme, je voudrais établir une chose qui ne semble pas absolu
ment admise, par la généralité des gens en Canada, et cela, peut- 
être, parce que la profession médicale (pii serait surtout en état 
de démontrer et de fixer la question, n'y attache pas tout l'intérêt 
qu'elle mérite.

Il s’agit de prouver que l'alcoolisme est une maladie, et qu’il 
existe un traitement pour le guérir.

En effet, vous, messieurs, qui pratiquez depuis nombre d’an
nées, avez-vous vu en grand nombre à votre consultation, des al
cooliques venir vous demander de les guérir du besoin incontrôlable 
qu’ils avaient de boire, et si oui, les avez-vous traités ou leur avez- 
vous dit qu’il n'existait aucun traitement ?

Il est pourtant bien certain que l'alcoolisme est une maladie, et 
que celui qui en souffre, dépend beaucoup plus du médecin que du 
légiste.

Nous 11e sommes plus, il est bien vrai, comme à .l’époque de 
François 1er, où l’on faisait battre de verges ou couper les oreilles 
aux alcooliques, ou plutôt aux personnes trouvées publiquement 
ivres.

Mais encore, ici en Canada, on considère l'ivresse comme une 
offense, et dans le dernier rapport des inspecteurs de prisons et 
d'asiles d’aliénés, sous la rubrique offense, à la lettre I,” on cons
tate que le nombre d'accusations d'ivresse, se chiffre par 171b. Il 
est bien vrai que vous y voyez aussi à la lettre “A,” sons la même 
rubrique, le mot aliéné, qui se chiffre par 17, mais l'un n’excuse 
pas l’autre.

Que disent nos maîtres à ce sujet ? Le Dr. Trilxnilet nous dit : 
“ L'idée de considérer les buveurs invétérés et les ivrognes non 
comme de simples délinquants, mais comme des malades qu’il faut 
traiter et assister avant tout, remonte à pins de l.ôOO ans. Elle a 
été formulée par le jurisconsulte romain Ulpien. En 1747, elle fut



reprise par Condillac, qui demandait des hôpitaux spéciaux pour
les maniaques de la boisson. ( 1 )

En feuilletant Legrain, dans son remarquable ouvrage sur la 
dégénérescence sociale et l’alcoolisme, ne trouv . ton pas ces lignes : 
“ L'ivrogne récidiviste est un cérébral, un infirme qui n’est pas 
plus libre de s’empêcher de boire que l'impulsif ne l'est de se maî
triser." (2)

Il reste donc bien prouvé aujourd’hui, de l’aveu des gens les 
plus compétents, que l'alcoolisme n'est pas un crime, mais bien une 
maladie.

Cependant, si vous feuilletez les traités ae médecine et tous les 
ouvrages qui se sont occupés d'alcoolisme, vous trouverez rarement 
un traitement recommandé. On admet généralement avec Legrain, 
que la volonté est la seule thérapeutique sérieuse contre l’alcoolisme, 
“ la dilution d’un peu de volonté avec lieaucoup d'eau," nous dit 
Legrain.

Je ne suis pourtant pas d'avis de me ranger avec ce dernier, 
car il ne fait plus de doute pour personne, que dans ces institutions, 
Gold Cure ou autres, soit par influence morale ou autrement, on 
obtient un résultat appréciable. Encore une fois, je sais moi-même 
des cures que j'ai pu observer comme durables, depuis plusieurs 
années. Voici d’ailleurs quelques chiffres recueillis dans un Gold 
Cure du pays, par le gérant de l'institution :

Depuis 1X111, H,701 patients ont été traite-' dans cette institu
tion. Sur ce nombre, les cas de rechutes qui sont connus, se 
chiffrent à (>'/< . Le patient n’est congédié que lorsque sur son 
témoignage personnel, il se sent guéri. Quoique nombre de cas 
souffraient à leur entrée de delirium tremens, jamais on a eu de 
morts. •{•>'/ des cas traités sont des cas héréditaires. Chez les 
femmes, le gin est la boisson favorite. Les médecines patentées 
dans la plupart des cas sont responsables des rechutes.

Pourquoi ce traitement ne serait il pas fait par un médecin qui 
est bien plus en état d’agir même sur le moral d’un alcoolique, que 
n’importe quel gérant de Gold Cure. D’ailleurs, dans d’autres 
pays, la chose est directement sous le contrôle de la profession mé
dicale ; chez nos voisins, aux Etats-Unis, l’asile de Binghampton 
nous donne (il '/ des guérisons sur une statistique de 1.200. pendant 
10 ans. A Fort Hamilton, N. Y., H'/» maintenues depuis K ans. 
Crotters nous dit : " L'impression est que tout au moins &V/ de

(1) Trilxmlet, Traité «le l'Alcoolisme, p. .'ll*’).
(2) Legrain, Dégénérescence sociale et alcoolisme, p. Ml.
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tous les cas obtiennent une guérison durable.” Enfin, le Dr. Tri- 
boulet dit que de toutes les statistiques qu'il ait étudiées il découle 
que 43^ des buveurs sont curables.

Ici, nous n’avons pas, ou mieux, pas assez d'asiles et d'hôpi
taux pour recevoir les alcooliques ; bien plus, les règlements de nos 
différents hôpitaux comportent que l'on ne doit pas y admettre les 
alcooliques, et d’un autre côté, les médecins eux mêmes n’ont 
jamais songé à travailler à guérir l'alcoolisme.

N'y a-t-il pas là, messieurs, une réforme considérable à opérer?
D’abord, puisque aujourd’hui, il est établi que l'alcoolique est 

un cérébral, ne serait-il pas à propos d'insister fortement auprès de 
nos gouvernants pour l'établissement d'un plus grand nombre 
d’asiles ou d’hôpitaux où seraient internés et soignés ces malades 
du cerveau? La chose existe partout, en Allemagne, en Suisse, 
en Russie, aux Etats-Unis, etc., etc.

En effet, que deviennent nos alcooliques ramassés sur la rue. 
où les a jetés leur maladie ? On les relègue à la prison où ils sont 
en contact avec des criminels, et comme pour ces faibles du cerveau, 
la criminalité est pour ainsi dire contagieuse, ils deviennent eux- 
mcmes bientôt des criminels. Mais, le moyen qui serait le plus 
efficace, celui qui nous intéresse le plus, c’est de nous convaincre 
de l'importance qu'il y a pour la profession médicale de traiter 
l’alcoolisme.

Quand bien même arriverions-nous à guérir vingt, ou même 
dix pour cent des alcooliques, que nous pourrions traiter, ce serait 
encore un résultat, et un résultat meilleur, que celui obtenu jus
qu’ici puisque cette partie de la thérapeutique a été négligée jusqu'à 
ce jour. Ceci étant dit, nous aborderons ce que devrait être le 
traitement de l'alcoolisme i nous le diviserons comme pour l’étude 
clinique, en deux parties : en alcoolisme aigu et en alcoolisme 
chronique.

Contrairement à la marche que nous avons suivie dans l'étude 
clinique, nous ferons entrer dans l’alcoolisme chronique le traite
ment du délire, et des accidents qui surviennent à l'occasion d’une 
alcoolisation aigue, chez des alcooliques chroniques.

Alcoolisme Aigu ■ Si l’ivresse n'est pas grave, le malade vomit, 
puis s’endort et se réveille brisé, mais cette fatigue disparait bientôt 
avec une alimentation généreuse.

Si l’intoxication est grave, il faut par tous les moyens à notre 
disposition, vomitifs ou sondes stomacales, faire sortir le poison 
de l’estomac. L’ammoniaque aromatique, à dose de 10 ou 15



gouttes dans un peu d'eau, reste toujours le remède populaire pour 
dégriser.

Une chose très importante est de tenir le malade à la chaleur.
Quand l'ivresse a provoqué une gastrite, il vaut mieux tenir le 

malade à un régime sévère, de préférence, le régime lacté itendant 
quelques jours.

Contre la gastrite, personnellement, j’ai Vhabitude de prescrire 
la teinture de capsicum à la dose de 4 ou 5 gouttes dans un ]x.*u 
d’élexir simple.

Alcoolisme Chronique : Le médecin est généralement appelé à 
traiter un alcoolique chronique, lorsque celui-ci, à la suite d'un ex 
cès plus considérable, prolongé pendant plusieurs jours, s'est rendu 
bien malade. Mais de suite, une question importante s’impose : 
doit-on arrêter complètement tout alcool ? On a dit et on prétend 
encore, dans certains milieux, qu’il fallait arrêter petit à petit, par 
degré, surtout parce qu'un arrêt subit pouvait provoquer du délire.

Cependant, les autorités les plus compétentes nous conseillent 
de supprimer de suite tout alcool : “ Le malade sera vigoureuse 
meut sevré de toute boisson alcoolique distillée ou fermentée” 
nous disent Magnan et Sérieux, dans Robin, Traité de thérapeu
tique. “ Les buveurs rebels seront entièrement privés de leur sti
mulant jusqu'au jour où le besoin ne s’en fera plus sentir ” ( Lance 
raux ). Legrain nous dit : “ Jamais, après avoir traité des milliers 
de buveurs, je n'ai vu un seul de mes malades se montrer avide d’al 
cool au lendemain de son sevrage ” et le Dr. Tri boulet déclare avec 
lui que jamais le sevrage d'alcool, même brusque, n’entraîne de 
phénomène d'inanition.

Avec de semblables témoignages, il n'y a pas à douter qu’il 
faut pratiquer le sevrage brusque et c’est ce que j'ai fait dans les 
quelques cas que j'ai eus à traiter depuis quelques années, et jamais 
je n’eus à m’eu repentir.”

Je puis même ajouter que dans certaines circonstances j'eus à 
traiter des malades intoxiqués depuis plusieurs mois, et chez les
quels j’ai pratiqué le sevrage brusque, sans observer chez ces ma
lades aucun symptôme fâcheux.

Une autre question, c’est de calmer l’état d'énervement du 
malade qui lui-même demande et insiste pour qu’on lui procure du 
sommeil, et c’est seulement à ce prix qu’on l’empêchera de se lever, 
surtout dans la clientèle privée où on ne peut le séquestrer ni l’em
pêcher de boire. Pour arriver à obtenir ce sommeil, il existe de
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nombreux médicaments, parmi les plus usités: les bromures, le 
chloral, Vopium sous toutes ses formes, et enfin, la paraldéhyde. 
Ajoutons à ceux-ci le trional et la caféine.

Le chloral associé au bromure agit bien chez les alcooliques, 
mais il faut s'en servir avec une très grande prudence. D’après 
Manquât, il faut le donner à doses fractionnées : un gramme toutes 
les quatre ou cinq heures au maximum. Magnan et Sérieux le 
prescrivent à la dose de deux ou trois grammes, dose prise au mo
ment du dîner, avec, deux heures après, une dose de bromure de 3 
grammes.

Je crois, cependant, que chez les alcooliques âgés, ou plutôt 
avancés, il est nécessaire d'usiter le chloral avec une très grande 
prudence.

L’opium pro luit un très bon effet chez les alcooliques : on le 
donnera surtout en injections hypodermiques sous forme de sulphate 
de morphine asso ie au sulphate d'atropine. Plus loin, nous ver
rons qu'on peut p irter ces doses à un degré très élevé.

A ma connaissance, de tous ces médicaments, celui qui produit 
le meilleur résultat est la paraldéhyde, non pas à la dose telle qu'in
diquée dans les auteurs, mais à deux ou trois fois cette dose.

Quand je suis appelé auprès d’un alcoolique que je veux calmer 
et faire dormir, je commence d'abord par lui donner deux ou trois 
cueillérées à thé. c’est à dire 1 mm es de paraldéhyde, dans un 
peu d’eau : au bout de deux ou trois heures, le malade se réveille 
et alors, o;i je répète la dose, ou bien, je lui donne une injection de 
morphine } de grain, avec 1/150 d’atropine. Cette dose peut être 
répétée deux ou trois fois s iis aucun danger. On arrive ainsi à 
produire un sommeil réparateur d'autant plus que la paraldéhyde 
peut être donnée au malade qui demande du whiskey et calmer sa 
narcomanie en même temps qu'elle calme ses nerfs.

A la suite de ce sommeil réparateur, pendant lequel le malade 
se désalcoolise on peut administrer avec avantage un purgatif salin 
tel que le sulphate de soude, sous forme de Carabanaet des boissons 
diurétiques. On peut encore contre l'agitation persistante et l'in
somnie. prescrire les bains tièdes prolongé? et les applications d'eau 
froide sur la tête.

Quand le malade est guéri de sa période la plus aigue, une 
agitation moins intense continue et peut l'empêcher de sommeiller : 
contre celle-ci, le trion.il donné jusqu’à la dose de 1 gramme 50 et 
même répétée pendant la nuit, aura raison de cette insomnie. 
Cependant, j'ai vu des cas où le trional et même le chloral, n’avaient
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pu réussir et où une injection hypodermique de caféine de 0.2f» 
ce iti grain tues amenait le sommeil.

Quelquefois, pour h gastrite, cotnmv après l'ivresse aigue, il 
est bon de prescrire la teinture de capsicum à la dose de 4 ou ô 
gouttes répétées quatreou cinq fois par jour dans de l'élexir simple. 
Il est des cas où avec du delirium tremens très grave, ce qu’on est 
convenu d'appeler le délirium tremens fébrile, le malade résiste au 
traitement et présente une agitation telle qu'il faut le séquestrer, et 
l'empêcher de se nuire à lui-même et de nuire à son entourage.

Cependant, il ne faut jamais attacher un délirant alcoolique de 
même qu'il ne faut pas lui mettre la camisole responsable d’une 
foule de conséquences fâcheuses, surtout du côté de la respiration 
qu’elle entrave.

Le maillot contrairement à la camisole, peut être appliqué sans 
danger, et protéger le malade contre le froid ; il sera léger en été 
et plus lourd en hiver.

Le malade ainsi revêtu du maillot sera placé dans une chambre 
matelassée et sous la surveillance constante des gardiens. Tous les 
matins, un bain tiède prolongé pendant une demi-heure débarrassera 
le malade de toutes les matières excrétées.

Mais tout cela ne ]>orte que sur le traitement de la forme aigue 
de l'alcoolisme chronique : après ce traitement, et à une époque 
plus ou moins rapprochée, le malade est nécessairement destinée à 
succomber de nouveau. C'est contre cela surtout qu'il faut lutter, 
c’est contre cela, je crois, qu’il nous faut agir.

J’avoue que mon expérience sur le sujet est bien restreinte. 
Mais, j’ai ici, comme je le disais ailleurs, des statistiques et des cas 
de guérisons qui se maintiennent depuis plusieurs années déjà, et 
ces guérisons ont été obtenues par le traitement que je vais dès 
maintenant vous exposer.

Tout d’al>ord, prenons la séro thérapie anti-éthylique.
Après la révolution opérée en thérapeutique par Pasteur et 

tous les savants qui ont fait après lui, des découvertes si considé
rables, on conçoit que la thérapeutique de l’alcoolisme ait été diri
gée sur le principe de la séro-thérapie. En effet, pourquoi la chose 
n’existerait pis au sujet de l’alcoolisme comme pour toute autre 
maladie, et pourquoi le sérum des animaux atteints d’alcoolisme ne 
serait-il pas curatif comme l’est le sérum des animaux rendus diph
tériques et charbonneux? C’est ce que l’on a essayé d’établir et 
après les résultats obtenus, la chose ne semble pas absolument dé
nuée de fondement. En effet, Charles Broca, Sapelier, et V. Thé-
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bault, en 1899, ont fait des travaux sur ce sujet et sont arrivés aux 
résultats suivants qu'ils expriment ainsi : “ Nous avons produit 
chez le cheval, l’accoutumance à l'alcool, absorbé de bon gré par la 
voie buccale.

Son sang a fourni un sérum qui. injecté à des animaux ayant 
pris préalablement l'habitude et même le goût de l'alcool a produit 
chez ces animaux un dégoût tel de l'alcool, qu'ils ont préféré s’abs
tenir de boisson ou de nourriture plutôt que de continuer d’absorber 
de l’alcool. Il nous a été impossible de provoquer chez ces ani
maux aucun accident local général, ou toxique, par l’injection 
souscutanée, même à des doses excessives de ce sérum.

Les essais cliniques faits chez des buveurs ou alcooliques ont 
confirmé les résultats expérimentaux obtenu!* sur les animaux. 
L'alcoolomane traité par l’anti-éthyline perd le goût de l’alcool, des 
boissons fortement alcoolisées comme l'absinthe, l’eau de vie, le 
rhum ; il peut même en avoir le dégoût et en perdre Vaccoutu
mance.M (1)

Le Dr. Sapelier nous donne une statistique de 90(j/r de guéri
sons résultant de cette méthode.

Les injections sont de 5 centimètres cubes répétées tous les 
trois jours et peuvent être données jusqu’à 20 cc. Ce traitement 
quoique paraissant très sérieux, demande à être confirmé pour être 
admis tel que présenté ; il serait très à propos que la chose soit 
sérieusement étudiée car si les résultats qu'a pu obtenir Sapelier, 
sont réels, ce traitement est destiné à apporter un bien-être consi
dérable dans tous les pays civilisés.

Le traitement le plus en vigueur dans nos contrées est celui 
préconisé par les Gold Cure. La base de ce traitement est évidem
ment la strychnine et l’atropine sans compter le chlorure d’or et 
l'influence morale produite, tant par le prix que l’un impose aux 
clients que par l’apparat dont on les entoure.

Nous avons vu ailleurs, d’après des statistiques, que ce traite
ment de l'alcoolisme produisait des résultats appréciables, et je 
crois réellement qu’il y a là un moyen de traiter l’alcoolisme, qu’il 
est important d’étudier.

Je trouve dans le British British Medical Journal un article 
excessivement intéressant signé du Dr. C. A. McBride, de Toronto, 
et je crois que cet article résume un peu le traitement que l’on fait 
dans les Gold Cure.

(1) K. Broca, Sapelier, V. Thebault Acad. Méd.. 13 mai 1899.
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Le Dr. McBride arrive à la conclusion, d'aorès des observa
tions nombreuses, que la détention prolongée n’est pas absolument 
nécessaire et qu après un traitement de 6 semaines, on peut géné 
râlement guérir un alcoolique ; snr ce sujet, le Dr. McBride prétend 
que si le traitement est bien fait, je résultat doit nécessairement 
être la guérison.

Cher, un adulte, dit-il, quand il n’y a pas de délire ou de sé
rieuses complications, voilà les doses qpe j'administre :

lo. Le sulphate d’atropine, en commençant par 1/2110 gr. trois 
fois par jour, en augmentant graduellement pendant la première 
semaine jusqu'à ce que les pupilles soient affectées et que la liouche 
devienne sèche. Dans la plupart des cas, 1/80 de gr. sera la doue 
maxima.

2o. Le nitrate de strychnine, donné en même temps et hypo- 
dermiquenient à une dose commençante de 1/00 de gr. et augmenté 
jusqu'à 1/20 de gr. dans la majorité des cas.

•to. L'extrait fluide de quinquina rouge donné toutes les heures 
par la Ixmche aux doses ordinaires (2 à 4 grammes).

Le Dr McBride ajoute que dans une administration aussi 
énergique de médicaments, il faut se sertir considérablement de 
son jugement, et que dans certains cas, il est nécessaire de modifier 
le traitement.

Les méthodes auxiliaires peuvent être aussi d'une très grande 
valeur parmi lesquelles on doit mentionner le traitement de la santé 
générale du patient, les bains chauds, une diète spéciale et un ex 
ercice régulier. Dans les cas de délire ou de symptômes maniaques 
ou aura recours aux traitements spéciaux.

Même au risque de diminuer la force du malade, il est généra
lement à propos de donner une purgation rigoureuse en commençant. 
|xmr favoriser l'élimination de l’alcool.

Pour appuyer son traitement, le Dr. McBride nous fournit 4 
observations qu'il a choisies parmi celles qu’il possède : ce sont les 
suivantes :

Observation No. 1.—E. M., âgé de 4 > ans, entre pour trai
tement au mois d'août 1895 : d’apparence cadavérique, physique 
faible, remarquablement nerveux, santé générale mauvaise, souf
frant beaucoup d’insomnie ; est un grand fumeur. Ses attaques 
d’alcoolisme étaient périodiques et duraient une nuit ; pendant les 
deux ou trois mois d'intervalle, il n'avait aucun désir pour les sti
mulants. Pendant qu’il vaquait à ses affaires il était soudainement 
saisi par un désir incontrôlable pour les stimulants, se sauvait et
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disparaissait pour quelque temps ; il était retrouvé plus tard dans 
une chain'ire d'auberge où il avait bu une quantité considérable de 
whiskey. Pvndant ses débauches, il parlait raisonnablement, mais 
après, il ne se souvenait de rien. Avant le traitement, le patient 
était trouvé, par ses amis, après s’être caché pendant trois jours, 
prêt à recommencer une nouvelle débauche.

Trouvant le patient très sensible à la strychnine je n'ai pas 
donné plus de 1-30 grain (0.0022) trois fois par jour, avec cela j'ai 
donné le sulphate d’atrophi 11e en commençant avec 1-200 de grain 
(0.000.3) en augmentant la dose jusqu’à ce que les yeux et la bouche 
soient affectés ; cette dose fut maintenue pendant une quinzaine.

On donna aussi au patient, toutes les trois heures, un mélange 
da quinquina rouge de gentiane et de capsicum. I,a dose de strvch 
nine fut maintenue jusqu’au vingt-huitième jour alors qu’elle fut 
cessée en la diminuant tous les jours à la fin de la cinquième 
semaine. Le capsicum dans le mélange ne fut administré que dans 
la première quinzaine et le mélange simplifié fut continué pendant 
le reste du traitement. Le patient jierdit la soif des stimulants le 
troisième jour ; le jour suivant l'insomnie disparut, son état géné
ral s'améliora avec une rapidité remarquable et il quitta le sanato
rium à la fin de la sixième semaine en excellente santé, lin 1001, 
quand je l'ai vu. pour la dernière fois, il était encore parfaitement 
bien et n’avait pas encore rechute.

Observation No. 2. —W. B , âgé de 4ô ans, entre en novembre 
ISM», marié ; à l’époque de son traitement, il y avait cinq ans qu’il 
buvait excessivement. Son système nerveux était complètement 
ébranlé et l'action du cœur très affaiblie ; il était très émacié et 
anémique. Le traitement fut le suivant . Strychnine en injections 
quatre fois par jour en commençant par 1 -4*0 grain (.0011) et le 
sulfate d’atropine commençant pat 1-200 grain (0.000.3).

A la fin du second jour le goût pour l'alcool était complètement 
disparu. Le matin du troisième jour je fus forcé d’abandonner 
temporairement l'atropine parce que le patient développait des 
symptômes de delirium tremens : une injection d’un demi grain de 
morphine fit dormir le malade pendant dix heures. Au réveil le 
délire était à peu près disparu ; les injections d’atropine furent 
reprises le jour suivant et continuées comme dans l'Observation 
No. 1, et la strychnine fut rapidement augmentée de telle sorte que 
le quatrième jour je donnai à mon malade 1-20 de grain (0.0032) à 
chaque injection et cette dose fut continuée pendant vingt jours, 
de là graduellement réduite et abandonnée à la fin de la quatrième 
semaine. Le reste du traitement comme celui du No. 1.

Z



Le patient fut tellement satisfait des résultats que pendant les 
deux années qui suivirent sa guérison, il convainquait un certain 
nombre de clients de sa ville natale à suivre le traitement qu'il avait 
suivi lui-même. Je puis ajouter que je reçus en septembre, 1W18, 
les rapports les plus satisfaisants sur ce patient.

Observation No. T A. B., âgé de *‘>2 ans, marié, un enfant, 
entre en traitement en mai 1M9I, anémique, de faible constitution, 
très nerveux, pas de signes de maladies viscérales, a bu â l'excès 
depuis trois ans ; il entrait par contrainte et refusait conséquem
ment aucun traitement, et ce ne fut qu’avec difficulté que je réussis 
h le convaincre de se soumettre au traitement en lui permettant 
du whiskey, par intervalles II prit des stimulants pendant deux 
jours, mais, au matin du troisième, il ne pouvait plus en suppor
ter l'odeur, et quoique faisant des efforts pour prendre un verre 
de whiskey, il ne le pouvait plus.

Etant un homme intelligent, il reconnut que quelque change
ment s'était opéré chez lui, et dévida alors de suivre le traitement 
complet.

A partir de ce moment, il ne me donna plus aucun trouble, 
mais au contraire, devint très intéressé au progrès qui s'opérait 
chez lui de jour eu jour. Le traitement hypodermique consistait 
en quatre injections par jour de nitrate de strychnine et sulphate 
d'atropine en commençant par 1-40 de grain et 1-200 respectivement. 
En môme temps, on lui administrait toutes les trois heures, une 
composition de quinquina rouge, gentiane et capsicum. La dose 
de strychnine fut rapidement augmentée, de telle façon que le troi
sième jour, on donnait au patient 1-20 de grain à chaque injection, 
et cette dose fut maintenue pendant 21 jours alors qu elle fut gra
duellement" réduite à rien à la fin de la 4cme semaine. La dose 
d'atropine fut lentement augmentée jusqu'à ce que les symptômes 
physiologiques usuels apparurent au ôème jour et que cette dose fut 
maintenue jusqu’au 1 -tèiiie jour, alors qu'elle fut graduellement 
réduite et finalement arrêtée au 1 dème jour.

IvC coca et le capsicum de ns la mixture furçnt donnés seule
ment dans la première quinzaine et la mixture simplifiée fut conti
nuée pendant le reste du traitement lequel dura •> semaines en tout.

Pendant toute la durée de ce traitement, après le bème jour, le 
patient résida avec sa femme dans une auberge du voisinage : Là, il 
avait toutes les facilités pour retourner à ses anciennes habitudes, 
et avait toute liberté de le faire. Rapidement, il reprit ses forces, 
son appétit revint à la première semaine et est demeuré excellent ;
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ll donnait bien, et aimait à prendre l’exercice prescrit ; il retourna 
chez lui en parfaite santé.

J’ai rencontré ce patient il y a •'! mois et il m’a assuré que 
depuis le traitement, il éprouvait une aversion considérable jsmr 
toute Ixiisson alcoolique, je puisajouter qu’il y a sept ans il traversa 
une crise financière importante et fut trèsdéprimé. A cette époque, 
il vivait dans un pays étranger, loin de ses amis, et dans un endroit 
où on buvait l>eaucoup. Je lui demandai naturellement si dans ce 
temps il ressentit quelque inclinaison à prendre des stimulants, il 
me répondit qu’il n’y avait jamais pensé. Avant ce traitement, 
son médecin de famille m’informa qu’il 11e vivrait pas deux mois, à 
moins qu’il n’arrêtat ses excès.

OasrtKVATIoN No. 4. —C. H., âgé de .it) ans, marié, commis- 
voyageur, traité en mai 1XHI. I {commença à lx>ire à l’âge de 20 
ans, mais ne but excessivement qu’à l’âge de •’!•» ans. Quoique 
étant un homme très habile, ses habitudes intempérantes l'ame
nèrent très bas jusqu’à l’obliger de vendre ses meubles pour avoir 
de l’argent pour boire. Il avait toujours été gras, mais à ce temps 
il avait perdu beaucoup de son poids, il avait une hypertrophie du 
foie, des douleurs à la région hépathique, le cceur était faible, 
mais sans lésion, les facultés mentales, même quand il était sobre, 
étaient affaiblies : le patient était une épave nerveuse, la moindre 
chose le faisait pleurer ou rire.

On lui administra le -aitement suivant : trois injections de 
strychnine administrées comme pour le cas No. 118. L’atmnine 
fut commencée de la même façon, mais abandonnée après Jeux 
jours, parce que des symptômes de delirium tremens se manifes- 
taieut. Des doses de whiskey étaient permises péricxliifUemcnt, et 
pour obtenir du sommeil, 80 graines (2 grammes) de bromure de 
potassium étaient ajoutés au dernier verre. Quoique ayant dormi, 
les symptômes de délire persistaient encore la seconde nuit. Le 
matin du troisième jour on lui fit sous la peau une iujçctinn de A 
grain de morphine ; après deux heures l'excitation étant^ugmentée, 
un autre demi grain était injecté. Après une heure et demie, n’ayant 
pas le résultat désiré, un autre quart de grain était injecté. Une 
dizaine de minutes après le patient s’endormait profondément . 
le sommeil dura sept heures et au réveil je lui donnai du bovril et 
une injection de strychnine ; le patient s’endormit de nouveau 
et dormit encore six ou sept heures.

Pendant le court laps de temps qu'il fut éveillé il fut nourri et 
traité comme ci-dessus: enfin de compte il dormit pendant 24 
heures après lesquelles les injections d’atropine furent reprises et
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continuées comme dans le cas No. .3. Il trouva en revenant à lui- 
môme que le désir pour les stimulants était beaucoup diminué et les 
deux jours suivants ce désir îvétait pas seulement disparu mais il 
était remplacé par une aversion camplète pour l'alcool En excep
tant quelques légères modifications nécessaires à la condition du 
patient, le traitement varia très peu de celui fait au cas No. .3. Il 
retourna chez lui avec ce qu'il se plaisait à dire “in a pink of 
condition '' ; son traitement avait duré cinq semaines.

Sa carrière subséquente a prouvé que son rétablissement était 
complet. On pourrait ajouté que trois ans après son traitement il 
prenait sans y songer une sauce au brandy, l'effet en fut r< marquable 
parce qu’il eut à peine le temps de laisser la salle à manger pour la 
restituer. Il était encore bien en janvier 1ÎH14.

Mieux encore, le Dr. McBride cite un cas d'alcoolisme aigu 
chez un homme de .30 ans : il le voit en consultation, avec son mé
decin. Le traitement lui est administré chez lui, sans que le malade 
n'ait aucune idée de la chose: le whiskey et le soda sont laissés 
tout près de lui. Le cinquième jour, il demandait qu’on les place 
hors de sa vue, parce que cela lui procurait des nausées.

Cela peut paraître douteux, nous dit-il, mais je suis en état de 
le garantir, et ce n’est que quand le traitement fut terminé et que le 
patient fut guéri qu'on lui dit la chose.

Quand j’ai eu des nouvelles du malade il y a trois ans, il n'avait 
pas eu de rechutes.

Le Dr. McBride dit avoir une expérience de 13 ans, et avoir 
traité des centaines de cas avec un succès considérable : il a même, 
appliqué son traitement aux cocaïnomanes, toujours, dit-il, avec de 
bons résultats.

Comme je le disais il y a un instant, ceci résume un peu le 
traitement que l’on fait dans les Gold Cure, en y ajoutant le chlo
rure d'or que Von môle à la mixture de quinquina et qui ne peut 
avoir une très grande importance.

Je crois réellement que ce traitement donne des résultats : je 
l’ai moi-mcme essayé, entre autres, sur un alcoolique âgé, et je 
suis parvenu à l’aide de ce traitement, à lui enlever le goût du 
whiskey quand je ne réussissais avec aucun autre traitement.

Ce traitement cependant est d’une application excessivement 
difficile sinon impossible dans la clientèle privée, car on comprend 
qu’il n’est pas facile de rejoindre un client, lequel ne se prête pa-- 
volontier à se laisser voir, quatre fois par jour.

)
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En terminant cette étude sur le traitement de l alcoolisrtlt:, 
laissez moi insister encore sur la nécessité qu i' y a de fonder des 
établissements ou asiles où on traiterait les alcooljques.

Comme nous l’avons vu, il est important d’isoler les alcooliques 
qui sont des malades du cerveau, mais il est aussi iin]x>rtant, sinon 
plus, d'éviter entre les criminels et eux, un rapport direct, parce 
que plus que tout autres, ils subissent l'influence du contact.

Une chose s'ini|x>se donc très fortement, c’est l’établissement 
d’asiles exclusivement appliqués au traitement des alcooliques, 
puisque d’après les observations recueillies dans les différents ]>ays 
où sont établis ces asiles, 4.1'/ des buveurs sont guéris.

Comme le dit notre maître le Dr. Trilxiulet “ de l’avis de tous 
ceux qui se sont occupés du traitement des buveurs, il faut séparer 
et traiter différemment :

(«) Les alcooliques curables ;
(A) I.es alcooliques aliénés ;
(r) Les alcooliques incurables.
Les premiers doivent être traités dans des hôpitaux de traite

ments pour les alcooliques curables ;
Les seconds ont leur place à l’asile d'aliénés :
Les troisièmes doivent être séquestrés dans des hospices spé 

ciaux." (1 )
Nous devrions donc, messieurs, insister fortement auprès de 

nos gouvernants pour les obliger à s'intéresser ù cette question de 
fournir aux alcooliques, ces malades du cerveau, les mômes avan
tages qu’ils donnent aux aliénés ordinaires.

Nous passerons maintenant à la statistique.

(11 Mignot & Trilmulet, Traité île l’Alcoolisme, p. 377.



STATISTIQUE

Il est très difficile de faire des statistiques absolument cor
rectes sur la consommation de l’alcool et cela explique quelque peu 
comment on peut, avec un semblant de preuve, avancer sur certains 
pays, les choses les plus fausses.

C'est ainsi que le Canada fut l'objet en plusieurs circonstances, 
de critiques sévères, et celles-là ixirtaient socialement sur notre 
population de la province de ^uéliec. Il est de mon devoir de pro
tester énergiquement contre ces avancés fondés sur aucune preuve 
sérieuse, puisque d'après les statistiques que je produis aujourd’hui 
sur la consommation de l'alcool, le Canada arrive sur huit des prin
cipaux pays du monde, en dernière ligne. Kn effet, ouvrez l'an
nuaire statistique du Canada, en 11104, vous voyez le tableau suivant 
à la page 8(>îl.

l'AVS.
GALLONS

Spiritueux.

PAR TftTK DR POPULATION. Annule
finissantBière. Vin*. Total.

Royaume Vni. .. ll.Wi 30.00 0.81 37.33 Mar. 31, '04
1.7» 7.02 27.7K 37.15 1 >ec. 31. *03

Allemagne.......... 1.4S 31.33 1.54 34.35 Sept. 30, *03
Italie................... n.st 0.20 25.40 25.02 Dec. 31, '(Kl
Belgique............. UNI 57.01 1 02 50.03 “ 31. '(Kl
Suède................... K. MO 0.15 10.03 Sept. 30, 02
Canada ............ 0.05 4.02 0.10 5.07 June, 30, 04
l’tats-Vnis.......... 1.02 18.87 0.80 10.78 “ 30, 03

On appréciera encore plus facilement ces chiffres avec le 
tableau suivant :
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CONSOMMATION HI s SPIRITVEVX. BIERE ET VIN COMME 
BREW AGES DANS DIFFERENTS PAYS

&uLO/rs 7ïre o*&o*oc*7vm*r
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Ce il*est pas, il est vrai, un résultat extraordinaire, mais ceux 
qui nous jettent la pierre sont certainement plus coiq>ables que 
nous, surtout si l’on considère qu'au Canada, on obtient très 
difficilement le vin et que l’alcool que l’on lioit se prend surtout 
sous forme de whiskey et de bière anglaise, c'est-à-dire, très forte 
en alcool.

(Quelle fut maintenant la consommation de whiskey pendant les 
différentes années depuis 1SSO ? C'est ce que le tableau suivant 
devra nous indique!.

CONSOMMATION IiliH SI'IUITVKUA RN CANADA.
CorrsoMMfiT'on &FrtEH/ne en Mimons

i ü i:

! !l !' '!

! :
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Par le tableau suivant on verra le nombre de gallons de spiri
tueux consommé par habitant.

CONSOMMATION I>KS SMR1TVKVX KN CANADA.

Const}*'",* 7’o n f * * /7fla/ rfl/rr en £>/ iona.

J'ai cru que ce tableau ne moutmt peut-être pas exactement la 
quantité de spiritueux consommés par chaque tête d'habitants, car 
au Canada, où l'usage du vin est presqu'ineonnu, on peut affirmer 
que les gens au-dessous de 15 ans, tant homme que femme, ne 
boivent pas : nous avons donc tracé un autre tableau pour les 15 
dernières années, établissant la proportion de spiritueux consommés 
par tête d’habitants, tant bouilli., que femmes au-dessus de 15 ans.
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Nous y voyons que cette proportion n est |ieut-être pas aussi élevée 
qu'on pourrait s'y attendre, vu que ce sont surtout des spiritueux 
que l'on consomme dans ce pays.



Une statistique qui u'a jamais été faite et qu'il serait très 
intéressant de publier, c’est celle établissant le nombre d’endroits 
où l’on vend de l’alcool, tant au verre qu’à la mesure.

Le peu de temps que j’ai eu â ma disposition ne m'a pas per
mis d’en faire un relevé complet. Cependant, je puis vous donner 
ce soir, le nombre de débits qu'il y a dans la province de Québec, 
dans le Nouveau Brunswick et dans la province d’Ontario.

Quant à la Colombie Anglaise, il y a là 4<i municipalités qui 
donnent des licences indépendamment du gouvernement, et il fau
drait s’adresser à chacune d'elles pour en connaître le nombre : je 
me propose de faire ce travail plus tard.

Quant à l’Ile du Prince-Edouard et la Nouvelle-Ecosse, la pro
hibition existe dans ces deux provinces sous le principe de la loi 
Scott, c’est-à-dire l’option locale appliquée aux municipalités et il 
n’existe dans ces deux provinces que trois ou quatre licences. Pour 
le Mauitol>a, je n’ai pu avoir de données exactes.

Donc, mes tableaux se réduisent aux trois provinces suivantes, 
savoir: Ontario. Québec et le Nouveau Brunswick.
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NOUVEAU BRUNSWICK
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PROVINCE DE QUÉBEC
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PROVINCE DE QUÉBEC.

thomnsa/tiyrrtnsaaSo/330/ys /Xcooi,

Si l’on établit une comparaison entre ces trois provinces on 
constate que, calcul fait d’après la population, la province d’Onta
rio est celle qui compte le plus grand nombre de cabarets, Québec 
venant ensuite et en dernier lieu celle du Nouveau-Brunswick. La 
proportion serait la suivante : alors qu’on trouve un cabaret où l'on 
détaille, au verre, de l’alcool par 351.38 de population dans Ontario, 
on en trouve un par 1043.81 de population dans Québec, et un par 
1898 de population dans le Nouveau-Brunswick.



Comme on le constate, de ce qui précède, il résulte que toute 
proportion gardée, par rappoit 1 la population, la province d'Onta
rio possède trois fois plus de cabarets que la province de Québec.

Je vous ai fourni, dans !b partie de mon travail qui traite de la 
pathologie, quelques chiffres sur l'alcoolisme comme cause directe 
d’aliénation mentale, d'aprèi une statistique recueillie dans les 
asiles : Longue Pointe, Beauport et Verdun. Voilà des chiffres 
qu'il est très difficile d’appréier parce qu’ils varient d'une façon 
considérable suivant ceux qui font les observations. On verra 
cependant que le nombre d'ukooliqucs qui deviennent fous parce 
qu’ils sont alco- liques, n'esl nas aussi considérable qu'on serait 
porté à le croire.

Il n’en serait pas de mêmt s’il s'agissait d’héridité alcoolique: 
comme nous l'avons dit déjà, nous avor.i laissé à notre confrère le 
Dr. Cbagnon, le soin de résoudre ce problème.

Il n’existe aucun doute que l'alcoolisme joue un rôle conside
rable dans la criminalité mais autre chose est de l’établir d'une 
façon bien correcte. Cependant, grâce au travail de M. St-Denis, 
le secrétaire du Bureau de Recensement et des Statistiques du 
Canada, nous pouvons dire d'après son rapport publié en 1IKI4, 
que : du total des personnel condamnées en 11104, 60.48% faisaient 
un usage modéré de boisson.- enivantes et 27.02'/ étaient des bu
veurs immodérés. Ceci répiésente donc 67.50% des condamnés 
qui sont des buveurs tant modérés qu’immodérés.

Si Von compare ces chiffres à ceux de l’année précédente, on 
trouve 87.811 soit 58,62 de buveurs modérés et 211..17 de buveurs 
immodérés.

Ces chiffres élevés inomient assez combien l’alcool est respon
sable de la criminalité dans notre pays, pour qu'il soit nécessaire 
d’insister davantage.

On voit dans le tableau suivant quelle est la proportion, par 
province, de condamnations prononcées pour ivresse.
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Ce tableau nous prouve encore que la province de Québec 
fournit moins de condamnations pour ivresse qu’aucune autre pro
vince du Dominion même celle d'Ontario.

D'après les dernières statistiques, il s’ensuit donc que la pro
vince de Québec est celle où l'on consomm le moins d'alcool.

Pour ce qui est des lois qui régissent la vente des boissons 
alcooliques en Canada, en voici un résume succint:

lo. L’acte de tempérance de 18f>4, communément appelé "Loi 
Dunkin C’est une option locale. Pour l’obtenir. 25 électeurs



— HI —

ayant droit de voter à l’élection d'un membre de la chambre des 
communes présentent une jiétition au secrétaire d’Ktat. Ce dernier 
permet que la vote soit pris, et si le vote en faveur de la )>étitinu est 
le plus considérable, la prohibition est établie dans la division 
électorale qui l'a votée.

-o : La loi des douanes qui frappe toutes les liqueurs importées 
de droits fort élevés variant suivant la qualité d’alcool qu'elle 
contiennent, suivant leur valeur marchande ou suivant qu'elles 
sont importées en futailles ou en bouteilles.

.'lo: La loi du revenu de l'intérieur exige que tout distillateur, 
brasseur ou fabriquant à l'entrepôt obtiennent licence. Cette licence 
est accordée sur paiement des honoraires et droits requis par la loi 
au Percepteur du Revenu Fédéral", apres enquête faite par l'ins
pecteur du Revenu, et permis accordé par le Ministère de l'Intérieur 
dans le cas de fabrication en entrepôt. Outre cette licence, que le 
fabricant est obligé de payer, tous les spiritueux qu'il produit sont 
encore soumis à un droit d'accise variant suivant la mesure et les 
substances employées pour leur production.

En vertu d'une loi provinciale appelée " Loi des licences de 
Québec" toute personne qui veut faire le commerce des liqueurs 
dans la province de Québec, doit préalablement obtenir une licence.

Excepté dans les divisions minières, les licences sont accordées 
pour un an seulement, au nom du Lieutenant-Gouverneur par un 
officier qu'on appelle" Percepteur du Revenu Provincial" sur 
accomplissement des formalités exigées par la loi.

Certaines licences sont accordées sur simple paiement des droits 
au Percepteur du Revenu: telles sont les licences de buvettes dans 
les bateaux, les licences ]xmr la vente des liqueurs en gros dans les 
cités.

D’autres licences sont accordées sur permission du Lieutenant- 
Gouverneur en Conseil comme les licences de clulis, de wagons, 
restaurants, de buffets de chemin de fer, d'hotels dans les places 
d’eau.

Enfin d'autres encon comme 1 :s licences d'auberges, de 
restaurants, celles établies ]x>ur la vente des liqueurs en gros dans les 
villes et villages régi* par le Code Municipal, pour la vente des 
liqueurs en détail,sont accordées sur présentation d'une requête, 
accompagnée d'un certificat signé par 2") électeurs municipaux de 
la division où telle licence doit être établie et d'un affidavit du 
requérant attestant qu'il a les qualités voulues pour l’obtenir.
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Les droits et honoraires payables au Percepteur du Revenu 
varient suivant la nature de la licence et suivant qu'elc est accordée 
dans une ville, village ou cité, dans "a dté de Montréal suivant 
le montant du loyer payé pour Minim uble où la licence est exercée.

Les droits et honoraires payables mx Corporations sont régis 
par le code municipal, les règlement* Municipaux et les chartes des 
cités et villes incorporée*

n



PROPHYLAXIE

Maintenant, que nous avons vu que, d'une part, l’aleooi n rsi 
pas nécessaire, mais qu’au contraire même à des doses relativement 
faibles, il est un poison, et que d'autre part, la quantité consommée 
dans les différents pays, sans en exclure le nôtre qui, fort heureuse
ment n’est pas au haut de l'échelle, est énorme et va toujours en 
augmentant, il s'agit inaiatenant d'examiner quels sont les moyens 
à prendre pour enrayer le fléau grandissant de jour en jour.

Inspirons-nous d'abord sur ce qui a été fait dans les autres 
pays pour en tirer les conclusions les plus rationnelles.

Il est une chose absolument bien reconnue par tous les auteurs 
compétents qui se sont occupés de la question. Il n'est pas de loi, 
si rigoureuse qu'elle soit, qui puisse directement entraver l'al
coolisme.

Lorsqu'en janvier, IHT.'t, on discutait à Paris, la loi Théophile 
Roussel, le sénateur Testelin s'écriait avec combien d'à propos et 
de bons sens: “La nature le condamne à mort (en parlant de 
l’ivrogne) et il continue : est-ce parce que vous le condamnerez à 
quelques francs d'amende qu'il se corrigera ? " Ces lois ont quand 
même une certaine raisoud’exister," comme le dit Bertillon, “ pour 
la propreté de la rue" ; C- Unit, nous restons convaincus que 
l’alcoolique est un malade et qii il faut plutôt le traiter et l'interner 
comme un cérébral qu’il est, que le jeter en prison.

A propos, citons en passant, combien est sensée cette loi ou 
Danemark qui oblige le cabaretier à ramener, à ses propres frais, 
l’homme qui s'est enivré chez lui.

En Norvège, le cabaretier qui expulse un ivrogne de son 
cabaret, est responsable ]iersonnellement de tous les accidents qui 
peuvent lui arriver et de tous les délits qu’il peut commettre. Cela, 
croyons-nous est rempli de logique et place les responsabilités n* 
elles doivent être placées.

Que dire de la limitation du nombre de débits? C'est la une 
question qui fut l’objet de très sérieuses discussions. On s'eat
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demandé si le fait d'avoir un caliaret à chaque pas pouvait être une 
cause valable de l’agmentation de la quantité d'alcool consommé ?

Le bureau fédéral de Suisse, après une enquête minutieuse et 
internationale, faite en ISSU, disait : " Il ne parait pas y avoir de 
connexité constante ou directe entre l'ivrognerie et le nombre des 
établissements où l'on sert publiquement à boire." Dans les 
Pays Bas, d'après Kummer, la même chose est observée. Kn 
France, la même chose conduit M. Bertillon à dire : “ Il ne semble 
pas que la limitation du nombre des débits doive rendre les services 
qu'on en espère. ( 1 )

Le monopole de la vente, et de la fabrication de l'alcool, par 
l'Ktat fut essayé dans différent» pays : prenons-en les résultats 
obtenus en Russie où l'on ne compte guère avec les opinions et 
même je pourrais dire, avec les intérêts du peuple.

La façon de se procurer l'alcool en Russie, varie avec les 
endroits où l’on se le procure : celui où l’on peut boire et celui où 
il est défendu d’ouvrir la Ixniteille que l'on achète. La consomma
tion diminue sous l’influence de Cette loi : de ,'t litres 2fi, par tête, 
en ISSii, elle tombe à 2.HS litres, en 1 H!I4 Cependant, le nombre 
d’individus poursuivis pour ivresse augmente d’une façon extra
ordinaire et le buveur qui ne peut plus boire au cabaret, boit dans 
la rue et on le ramasse dans le fossé.

L'ivrognerie à domicile, nous dit Borodine, a augmenté con
sidérablement : elle a passé du cabaret à la famille.

La prohibition complète n’a pas donné, d’après les expériences 
(pi'on en à faites dans certains pays, et surtout dans l’Ktat du Maine, 
tout ce qu'on en attendait.

D'après M. Bertillon, la prohibition absolue peut réussit dans 
les campagnes, mais ne peut réussir dans les ville* ; c’est, dit-il, 
ce que MM. Rowntree & Sherwell ont très solidement établi. Dans 
le Maine, la prohibition n'a eu pour effet que de changer les endroits 
où on débitait l’alcool : du cabaret aux pharmacies, ou tavernes 
établies dans les sous-sols, endroits dépourvus de ventilation et de 
toute condition hygiénique.

Bien plus, dans cet état ( le Maine ), le seul où on ait fait une 
assez longue expérience de la prohibition pour en connaître les résul - 
tats, l'autorité est d'une mollesse désespérante pour l'application de 
la loi, telle qu'établie : elle protège même, pourrait-on affirmer sans 
crainte de se tromper, le débitant de liqueurs qui se trouve par ce 
fait, en dehors de la loi.

(1 ) Bertillon Alcoolisme ptige 108.
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Dans Portland, capitale du Maine, au moins cinq des principaux 
hôtels vendent des liqueurs aux bars.

On peut môme en obtenir de sa chambre ou à table. Comme on 
suppose que ces hôteliers sont plus en état de payer que les pro
priétaires de bars ordinaires, on les taxe à 1100 par mois, mais en 
considération de ce montant, ou leur accorde une grande protection. 
En voici un exemple : A l'un des principaux hôtels de Portland, à 
deux heures, un samedi après midi, on apj>orte le message suivant : 
“ They are coming at three o’clock." “They" n'était ni plus 
ni moins que les officiers du shérif qui, avant d'opérer une descente 
avaient eu soin d'en avertir préalablement ceux qui y étaient con
cernés. Naturellement, ont fit les préparatifs nécessaires pour 
recevoir les agents, et leurs perquisitions dans l'hôtel ne donnèrent 
aucun résultat.

Les pharmacies sont encore une grande source d'ivrognerie, à 
Port' md. Il y en a 4"> dans la ville ; on y vend le dimanche comme 
la semaine : oit peut affirmer qu'il y a au moins dans Portland, 20 
pharmacies où l'on ne vend que de l'alcool.

Pourquoi dans les pays où est établie la prohibition ce commerce 
se trouve-t-il exploité par le pharmacien? N'est-ce pas, par suite 
de ce fait, que jusqu'à maintenant, on a toujours considéré l’alcool 
comme un aliment, et surtout comme un médicament ? Nous avons 
prouvé dans le cours de ce travail que l'alcool est un mauvais ali
ment et qu'on pouvait très facilement s'en passer en thérapeutique. 
Se fondant sur ce principe, le pharmacien ne devraient donc pas 
avoir le droit de vendre l'alcool.

A ce sujet aussi, permettez-moi de dire un mot des certificats 
que l'on sollicite du médecin, pour avoir de l’alcool le dimanche. 
Pour ma part, je n’en ai jamais donné, et je n'en donnerai jamais, 
car je trouve la chose absolument déplacée : je puis ajouter que j’en 
ai souvent refusé. Je ne comprends pas comment un médecin peut 
prescrire une chopine de cognac ou un flacon de gin dans un but 
thérapeutique. Si la loi a voulu par là rendre service aux malades, 
elle manque son but complètement, car au contraire, c'est ainsi 
qu’elle fabrique des malades.

N'est-ce pas dans ces pays où règne la prohition que se détaillent 
surtout les toniques alcooliques dont nous avons souvent parlé : 
puisqu'on ne peut pas prendre de bon whiskey ou puisqu'on ne veut 
pas en prendre, par respect pour ses principes de “ total abstainers," 
on prend du mauvais alcool, sous prétexte qu'il faut se donner des 
forces. Combien de personnes se scandalisent si ou leur offre un
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verre d'alcool, mais qui croient devoir prendre régulièrement leur 
dose de Périma, de Paine Celery Compound ou tout autre de ces 
fameux toniques qui n'ont acquis leur réputation que par l'alcool 
qu’ils contiennent.

Fausse pruderie, hypocrisie méprisable, et qui, je crois, fait un 
tort considérable aux anti-alcooliques : les gens qui se cachent pour 
boire sont certainement ceux qui sont le plus portés à faire des 
excès. Quand un homme entre dans un bar, comme sont nos bars, 
où il est forcé de s'accouder au comptoir, pour prendre au pim vite 
son verre d'alcool, afin de céder sa place à un autre, croyez-vous 
qu'il puisse prendre là de l'alcool pour une autre raison que pour 
l’effet qu’il produit, c’est-à-dire l'ivresse?

On parle de comtiattre la “ traite " ou pour être plus expli
cite, la façon de se payer à l'un et l'autre, une consommation, mais 
auparavant ne serait-il pas opportun de changer notre système de 
bars, d’en changer l'aménagement.

J'ai admiré à ce sujet, la façon dont on boit en Europe, et 
surtout en France ; il est certain que la France qui consomme plus 
d'alcool que la plupart des autres pays, a raison de réagir vigoureuse
ment, surtout coptre les bars ou marchands de vin et les bouilleurs 
de crû. Mais les cafés ou les restaurants où vous allez ouvertement 
prendre un verre de bière très lieu alcoolique, la bière à *2% d'alcool, 
en causant ou en lisant les journaux et les revues que vous trouvez 
dans tous ces cafés, 11e vous semblent-ils pas plus intelligents et 
moins dangereux que 110s bars-room où l’on coudoie des pochards 
et où l’on 11’a rien autre chose à faire que de boire.

Il existe un système qui me semble plus logique et plus raison
nable que tous les autres, surtout, pour la vente en détail de l’alcool : 
c’est le système de Gothembourg, qui a si bien réussi à la Suède et 
au Norvège.

Le nombre des licences est déclaré fixe pour chaque année, et 
ces licences sont mises à l’enchère, mais 11e peuvent être acquises 
que par des personnes reconnues parfaitement honorables. Voici, 
d’après Foschier, comment 011 a appliqué ce système : (1) “ Cer
taines sociétés de tempérance, usant d'un pouvoir accordé par la loi 
aux sociétés, se rendirent adjudicataires des licences de débit, afin 
de les exploiter dans un but hygiénique et de façon à restreindre la 
consommation de l'alcool. Ces sociétés tenancières de débit, sont 
donc des sociétés de bienfaisance et non de spéculation ; en Suède, 
elles portent le nom de Sot a# s et en Norvège de Samtags.

(1) K. Foschier.—L’Alcoolisme devant In loi pénale. Paris 1900.



Ces sociétés sont des sociétés par actions qui, dans une com
mune, accaparent tous les débits ; lorsque la société a en mains les 
débits d'une localité, elle y met en pratique un régime qui doit 
détourner autant que passible, les consommateurs du cabaret. A la 
tête de chaque cabaret, on place un gérant qui reçoit un traitement 
fixe ; en dehors de son traitement, il peut réaliser des bénéfices sur 
la vente des aliments et des boissons non alcooliques. Il ne touche 
pas un centime des liénéfices rçalisés sur la vente des alcools ; la 
société prélève simplement l’intérêt des capitaux engagés et verse 
le surplus à la caisse d’une œuvre de bienfaisance. Le gérant n’a 
donc aucun intérêt à pousser ses clients à la consommation de l’eau 
de vie et des liqueurs fortes. Bien au contraire, la perspective d’un 
gain l’encourage à répandre les boissons salutaires ; l’influence 
néfaste du cabaretier est ainsi conjurée.

Le cabaretier n'est plus dangereux ; reste le calraret. On a 
voulu le rendre antipathique aux buveurs. Le règlement intérieur 
fait des débits des lieux fort peu hospitaliers. Jamais on 11e vend 
à crédit dans les SamJags ; le prix de la vente au détail est en outre 
assez élevé. On a soin d’éviter tout comfort qui engagerait les 
buveurs à y séjourner ; on 11’a pas de sièges, on 11e peut y fumer. 
Sur les murs s’étalent des sentences morales, des versets de l’Ecri
ture, ainsi que des avis dans le genre de ceux-ci ; “ Il est interdit 
de parler haut. Celui qui est servi est tenu à vider les lieux.” 
Quant à l’ouverture et à la fermeture des débits, elles sont rigou
reusement fixées à certains jours et à certaines heures : 011 ouvre 
le matin à M ou B heures ; 011 ferme le soir à * heures. Le» veilles 
de fêtes et de dimanches, à 3 heures, le débit est clos, avant que la 
paye ait été remise aux travailleurs, et reste fermé jusqu’au surlen
demain. Il en est de même des jours d’élections, de marché, toutes 
les fois, en un mot, que la ville reçoit un plus grand nombre d'indi
vidus qu’à l’ordinaire.”

Ceci est peut-être un peu sévère et produirait un effet quelque 
peu analogue à celui produit par la prohibition complète. Mais 
pourquoi n'adapterions-nous pas le système des licences vendues à 
l’enchère et acquises par des sociétés de tempérance qui tiendraient 
des cafés dans le genre de ceux que l’on voit en France ? Car, il n'y 
a pas à se le cacher, il est nécessaire qu’on fournisse à toutes les 
classes de la société, des endroits où elles puissent se délasser, se 
reposer et se distraire du labeur du jour. Il est vrai que ce but est 
obtenu dans plusieurs pays, sans l’alcool, et surtout en Angleterre : 
personne n’ignore l’existence des “Coffee taverns” anglais, qui se 
chiffrent aujourd’hui à 7000. Il y a encore les “ Sailors home ”
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et les “ Rowton house. " Cependant, nous avons vu par l'expérience 
u Maine, qu'on ne pouvait avantageusement supprimer l’alcool 
complètement ; pourquoi alors n’en pas faire contrôler les débits par 
des sociétés de tempérance et ne pas chercher à y intéresser le client 
autrement que par l’absorption du whiskey ? Si nous faisons comme 
en Suède et en Norvège et que nous établissons des Sam/ags et des 
bolags c'est-à-dire un débit d’alcool tapissé de maximes et de leçons 
avec des employés intéressés à ne pas vendre d’alcool, c'est encor, 
une fois, je crois,une mesure trop rigoureuse et qui produirait exac
tement le môme effet que la prohibition.

Puisqu'il est question de fournir, surtout à l'ouvrier, un endroit 
pour qu’il se repose des labeurs du jour, ne trouvez-vous pas comme 
mqi que c’est là une question qui mérite toute la considération de 
ceux qui s’occupent de sociologie et surtout celle de nos gouver
nants? Comment voulez-vous qu'un homme qui passe sa journée 
à travailler, et à travailler dur. ne ressente pas le soir venu, le besoin 
de se procurer un peu de distraction ? Voulez-vous pour cela, qu'il 
s'en aille dans le réduit qu’il habite, retrouver sa famille que le 
manque de confort empêche de vivre dans un état hygiénique, et je 
pourrais ajouter, dans un manque de propreté qui rendrait le home 
attrayant ? Non, il lui faut autre chose que la famille telle qu'elle 
est, et comme il n’y a pas à choisir, il va au cabaret.

Combien est rempli de vérité ce passage d'une lettre d'ouvrier 
anglais, au conseil fédéral suisse : " Un cercle d'ouvriers, confor
tablement installés, une cité ouvrière, avec des logements salubres 
et agréables, valent mieux que dix mille allocutions dans des réunions 
de tempérance et qu'un million de témoignages sur les effets désas
treux de l’alcool?" Il faut prendre les leçon où on les trouve, 
et quand bien même celle-ci viendrait d’un ouv ier, ce n’est pas une 
raison pour que les hommes instruits se refuse,u à l’accepter.

Il est une chose absolument vraie et qui s’impose de jour en 
jpur à mesure que la civilisation pénètre au milieu des peuples : 
c’est que le travail doit rapporter à l'homme plus que toute autre 
chose. Cela n'entrave pas la supériorité de l'intelligence, car 
l’homme, supérieurement intelligent qui travaille, est dans une 
position meilleure (pie celui qui lui est inférieur intellectuellement 
D’autre part, le pauvre ouvrier qui passe sa journée à travailler 
ardunient pour subvenir aux liesoins de sa famille, n'a-t-il pas droit 
lui aussi, à quelques douceurs ? Ne doit-on pas songer à lui donner 
le confort qu’il n'a pas chez lui ! Je crois avec cet ouvrier anglais, 
que des logements salubres et les cercles ouvriers confortablement 
installés, seraient de nature à détourner l’ouvrier du cabaret et par 
conséquent à l’empêcher de l>oire.
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En Belgique, et surtout en Angleterre, depuis quelques années, 

on a cherché à prendre l'enfant dès son plus bas âge pour lui 
inspirer le dégoût de l’alcool, et cette façon de faire semble produire 
des résultats fort appréciables.

En Belgique, et en France, l’un des moyens que Von emploie 
est de chercher à impressionner les enfants en leur mettant devant 
les yeux des tableaux qui font représenter les méfaits de l’alcool.

En Angleterre, les enfants s’enrôlent dans les écoles aux 
“ Bands of Hope,” : on eu compte trois millions. La chose existe 
aussi en Canada, surtout dans les écoles protestantes.

Nous croyons que cette idée de montrer a l'enfant lorsqu’il est 
jeune ce qu’est l’alcool, lui faire comprendre dès son plus bas âge, 
que c’est un véritable poison pour l’organisme, poison dont il faut 
toujours se méfier, est une excellente idée, et que cette idée est des
tinée à rendre des services incontestables aux anti-alcooliques et à 
la société.

Cependant, de l’avis ae tous les auteurs que nous avons eu 
l’occasion de consulter pour la confection de ce travail, il reste 
toujours un fait accompli : c’est que la lutte contre l’alcoolisme ne 
peut se faire par l’Etat, parce que ses représentants sont trop 
intéressés à continuer h statu quo, mais par les sociétés anti
alcooliques, dans le sens que nous leur avons déjà donné.

Que les sociétés anti-alcooliques, s’emparent des licences pour 
les exploiter dans un sens raisonnable, et pécuniairement désinté
ressé ; que ces sociétés comprennent et entreprennent la campagne 
qu’il faut faire, pour donner à l’ouvrier qui travaille tout le jour le 
comfort qu'il requiert quand il laisse son travail, en s’emparant des 
cafés, en améliorant les logements, pour les rendre plus salubres.

Que ces sociétés dirigent l’esprit de ces héros du travail 
manuel, vers le travail intellectuel qui jxnir eux est un véritable 
repos. Que ces société» de tempérance s’intéressent à convaincre 
l’enfant qui fréquente l’école que l’alcool est un poison, qu’elles lui 
montrent au moyen de tableaux, comme on le fait en France et en 
Belgique, combien l'alcool est fatal à l’organisme, qu’elles lui 
montrent quelles sont les maladies auxquelles s’expose celui qui en 
fait un usage continuel, qu’elles fassent comme en Angleterre, 
qu’elles enrôlent des enfants aussi bien que des adultes dans leurs 
rangs, enfin qu'elles fassent comme en France qu'elles se servent 
d’affiches pour convaincre le peuple que l'alcool est dangereux :

Nous en reproduisoi s une ci-dessous que nous choisissons 
parmi toutes celles que nous possédons grâce à l'amabilité du Dr 
Tri boulet.
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AUX PARENTS-
Vous craignez pour vos enfants le Croup, le Fju, le Chi'*»* enrat,é. Vous 

avez raison. Mais pensez-vous que vos enfants puissent être EMP( )1SL)NNÉS 
sans danger ?

Il est criminel de donner de l’alcool aux enfants, sous une forme quelconque: 
avec ou sans Café, avec ou sans Suere, comme Apéritif, ou comme Digestif, 
caché ou non dans «lu sirop.

Le développement physique et intellectuel est retardé ou entravé 
par l'usage de l'alcool.

I)e plus, il est criminel «le devenir soi-même un alcoolique, parce que c'est 
une manière d’empoisonner ses enfanta d'avance. Les enfants d'alcooliques 
sont marqués «l'une tare héréditaire.

Or, L'ALCOOLIQUE N'EST VAS NÉCESSAIREMENT VN !\ ROGNE; 
c’est souvent un homme réputé sobre, mais qui a ruiné sans le savoir sa propre 
constitution par l’usage quotiilien et méthodique «le l'alcool.

On a suivi trois générations «le buveurs dans 215 familles différentes ; sur 
le total «les in<livi<lus examinés, on trouva :

Criminels...................................................................... 14 pour 100
Epileptiques................................. ... 17 “ “
Aliénés. ................................... .!••••«
Enfants atteints «le convulsions. 22 “ ‘‘
Alcooliques : 427, soit :.................................... 50 “ “
Dégénérés. . .. 00 “ “

Heureusement, tous les «lesceinlants «le l’alcoolique ne vivent pas. Sur 
H14 enfants, victimes «le leurs parents, on a compté : 10 morts-nés, 37 naissances 
avant terme, 55 cas de tuberculose et 121 morts prématurées. Total : 219. Et 
l’on s'étonne que lu France se dépeuple !

Parents ! ne «lites plus jamais : “ En buvant, je ne fais «le tort qu’à moi- 
même. C'est faux.

AYEZ PITIE DE VOS ENFANTS
Renoncez à l’usage «les spiritueux. Joignez-vous à une Société de 

Tempérance <>u à une Ligue contre l'Alcoolisme.
Et s’il y a «les pères et «les mères qui sont «lécidës à laisser le poison sur la 

table de famille qu’ils aient au moins le courage «le protéger l’enfance contre 
eux-mêmes, et qu'ils enrôlent ces pauvres petits dans les Ligues Scolaires «jui 
luttent contre l'alcool.
ABONNEMENT : Non timbrées 1 fr. 20 par an. (3 affiches chaque trimestre).

- S’adresser à M. BOVRRETTE, 05, rue Caumartin, Paris (IXe). 
ADRESSES UTILES : Société Françaises «le Tempérance «1e la Croix-Bleue :

33 rue «les Saints Pères, Paris (Protestante). Ligue nationale 
contre l'alcoolisme : 50, rue «les Ecoles, Paris (Neutre). Fédéra
tion française «le la Croix-Blanche : 19, Boulevard Raspail, Paris 
(Catholique).

Ne pas afficher à l’extérieur sans timbre de 18 centimes, ni aux endroits 
réservés, sauf autorisation
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Que, d'un autre côté, nos gouvernants établissent des hôpitaux 
ou asiles sous le môme principe que sont établis les asiles d'aliénés, 
pour y interner les alcooliques déjà existants, qui jamais lie devraient 
être mis au contact des criminels ; que dans ces asiles, on s'évertue 
à traiter l'alcoolisme : puisqu'on obtient une guérison de 4-'l'> duns 
les établissements privés, pourquoi n’obtieiidrait-on pas la même 
chose dans les établissements publics ?

Rendre à la société V\'/c des alcooliques guéris n est-ce |Ms une 
œuvre à laquelle il vaut la peine de s'arrêter ?

Nous noi s émerveillons devant les sérums divers qu'on lance- 
aujourd'hui dans la thérapeutique, même quand ils ne produisent 
parfois qu'une action bien moins effective que le traitement donné 
de l'alcoolisme : pourquoi alors, ne nous laisserions-nous pea con
vaincre qu'il faut traiter l'alcoolisme et qu il faut le traiter élargi 
garment ?

Pour moi, la prophylaxie de l'alcoolisme, se résume à ceci . 
lo. Traitons l’alcoolique médicalement, -u Impressionnons l’intel
ligence de l’enfant dès son plus bas âge en faisant une canqiagiie 
anti-alcoolique à l'école ; So. Fondons des sociétés anti alcooliques 
qui veillent aux débits de l’alcool, et qui instruisent le peuple eu 
lui faisant connaître les mauvais effets du poison alcoolique.

Ceci termine l'étude que Je me suis efforcé de faire, aussi 
complète que possible, de l’alcoolisme. Quand bien même je ne 
serais arrivé à vous convaincre que : lo. Il faut traiter l’alcoolisme, 
et que le traitement étudié dans ce travail donne des résultats 
appréciables. 2o. Que le Canada et surtout la province de Quéliec, 
que l’on a un peu partout fait passer pour un pays d'alcoolisés, est 
le pays le moins alcoolisé du monde, et cela fondé sur des statis
tiques publiques, je serai déjà satisfait du résultat et convaincu que 
j’aurai agi en véritable patriote.

Cela ne doit pas nécessairement nous empêcher de lutter contre 
l’alcoolisme ; bien plus, parce que nous sommes sur un terrain 
supérieur comparativement aux autres pays il faut que les résultats 
soient supérieurs.

En effet, nous avons pour nous l’avantage d être un jeune 
peuple où l'alcoolisme héréditaire se fait moins ressentir et d'autre 
part la quantité d'alcool consommé dans le pays est lieaucoup 
moindre qu’ailleurs.

Empêchons donc le Canadien de devenir alcoolique par les 
différents moyens que nous avons donnés et nous aurons fait la 
meilleure œuvre sociale que l’on puisse imaginer.


